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POINT 58 DE L'ORDRE DU JOUR

Proj:etde convention interl'lationale sur l'éJimination
de toutes les formes~e disciÎminction roc.iaJe
(W*)

1. M. CUEVAS CANCINO (Mexique) [traduit de l'es
pagnol]: Avec votre permission. Monsieur le Prêsi
dent, je voudrais faire une déclaration relative au
point $8 de l'ordre du jour. Ce matin [1406ème
séance], l'Assemblée générale a adopté la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale. Lors de l'examen de la
question, ma délégation a souligné qu'il s'agissait
d'un document particulièrement important, qui avait
pour objet de traduire dans les faits les grands prin-

·Suite des travaux de la 1406ème séance.
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cipes définis dans la Déclaration universelle des
droits de l 'homme. Cependant, la délégation mexi
caine n'a pas été en mesure de voter pour le projet de
Convention. On y a apporté, au dernier moment, des
amendements qui ont empêché le pouvoir législatif
mexicain de considérer en toute liberté les innova
tions importantes qui en résultaient. Toutefois, la
délégation mexicaine n'a pas pu ne pas tenir compte
du fait que la Convention a été adoptée à une immense
majorité. En conséquence, elle a demandé à sa chan
cellerie d'examiner la situation. Après avoir consulté
d'éminents membres du pouvoir législatif mexicain,
la chancellerie a fait savoir à ma délégation qu'elle
pouvait accepter les obligations qu'impliquait un vote
affirmatif.

2. La délégation mexicaine souhaiterait en consé
quence. si l'Assemblée générale y consent, qu'au
lieu d'une abstention on enregistre pour la délégation
mexicaine un vote affirmatif et que la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale soit ainsi adoptée à l'una
nimité.

3. Le PRESIDENT: L'Assemblée vient d'entendre le
représentant du Mexique. Sa déclaration figurera dans
le compte rendu sténographique de la présente séance
et la modification de vote sera indiquée dans le compte
rendu définitif de la séance de ce matin [1406~me

séance], dans une note de bas de page se rapportant
au vote sur le projet de convention.

POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR

Projets de budgets pour les exerc ices 1965 et 1966
(suite)

RAPPORTS DE LA CINQUIEME COMMISSION
(A/6222, A/6223)

4. Le PRESIDENT: Nous allons procéder au vote sur
les projets de résolution de la Cinquième Commission
relatifs au point 76 de l'ordre du jour. La Commis
sion a présenté, ~ propos du projet de budget pour
l'exercice 1965, un projet de résolution comprenant
trois parties [A/6222, par. 29].

5. Je mets aux voix la partie A.

Par 92 voix contre 9, avec 7abstentions, la partie A
est adoptée.

6. Le PRESIDENT: Je mets aux voix la partie B.

Par 110 voix contre zéro, avec une abstention. la
partie B est adoptée.

7. Le PRESIDENT: Je mets aux voix la partie C.

Par 98 voix contre zéro, avec 13 abstentions, la.
pa.rtie C est adoptée.

8. Le PRESIDENT: La Cinquième Commission apré
senté quatre projets de résolution, l à IV, sur le
projet de budget pour l'exercice 1966 [A/6223,par. 80].

9. M. MAKEEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: Ladiscussionduprojet
de budget pour 1966 s'est déroulée à la présente
session de l'Assemblée générale dans une atmosph~re
très différente de celle des sessions précédentes.
Apr~s avoir approuvé, le 1er septembre 1965, l' "ac
cord général" in~ervenu au cours des travaux du

Comité des Trente-Trois, les Etats Membres de
notre Organisation se sont montrés fermement ré
solus à ce que les travaux de l'Assemblée générale
reprennent dans des conditions normales; ils ont
repoussé les tentatives qui étaient faites pour saper
l'Organisation par le biais d'une interprétationincor
recte et d'une dêformation des dispositions de la
Charte et ils ont souligné la nécessité impérieuse de
mettre fin à l'utilisation arbitraire qui était faite des
ressources financi~res de l'Organisation.

la. Pendant la discussion du projet de budget pour
1966 [A/6223], la délégation soviétique s'est prononcée
pour une réduction générale du bt:dget étant donné que
les dépenses de l'Organisation dépassent ses recettes
si bien que ses dépenses courantes augmentent incon
sidérément.

11. Nous sommes convaincuR qu'on pourrait réduire
sensiblement le budget de l'Organisation si on prati
quait une politique systématique de stricte économie,
ce dont bien des représentants ont parlé àla Cinqui~me

Commission. Cependant, le Secrétariat continue
comme par le passé à augmenter d'année en année
le budget et les dépenses de l'Organisation et ne se
soucie gu~re, semble-t-il, de réorganiser sa struc
ture pour l'améliorer et en accroftre l'efficacité.
Or si le SecrétariaL était mieux organisé, si on
allégeait sa structure trop lourde, si on supprimait
les chamons inutiles faisant double emploi, on réali
serait ainsi des économies considérables sans pour
autant nuire aux activités normales de l'Organisation.
Les crédits demandés au chapitre 3 et dan.j plusieurs
autres chapitres sont comme par le passé excessifs;
c'est pourquoi, lors de l'examen de cette question à. la
Cinquième Commission, la délégation soviétique aété
obli~ée de voter contre l'approbatioq des dépenses
prévues au chapitre 3 et de s'absteilir sur plusieurs
autres chapitres.

12. La délégation sovi étique note avec regret qu'au
budget de 1966 sont à. nouveau illégalement inscrits des
crédits destinés au financement de mesures prises en
violation de la Charte des Nations Unies ou ne répon
dant à aucune nécessité, comme l'amortissement de
l'emprunt contracté par l'ONU, les dépenses de la
Commission pour la Corée, etc.

13. L'Union soviétique a proposé à de nombreuses
reprises d'exclure tous ces postes du budget de l'Orga
nisation. Cependant, par suite de l'attitude égoiste de
certaines puissances qui s'efforcent de faire retomber
les dépenses provoquées par leur politique sur les
épaules de tous les Etats Membres des Nations Unies,
ces postes continuent d'être inscrits année apr~s

année au budget ordinaire de l'Organisation, ce àquoi
l'Unioil soviétique ne saurait bien entendu souscrire.
Pour cette raison, la délégation soviétique a été
obligée de voter contre l'approbation des dépenses
prévues aux chapitres 12, 16 et 17.

14. Cela veut dire que pour l'exercice 1966 égale
ment, l'Union soviétique ne versera pas de contri
bution pour couvrir les catégories de dépenses sui
vantes: la Commission des Nations Unies pour
l'unification et le rel~vement de la Corée, cimetière
commémorant les morts des Nations Unies en Corée,
Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance
de la trêve en Pales tine J Service mobile de l'ONU,
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ainsi que service des intérêts et amortissement des
obligations émises par l'Organisation des Nations
Unies.

15. La dêlêgation soviêt~que ne saurait non plus ac
cepter que soient inscrits au budget ordinaire de
l'Organisation les crédits destinés à financer le Pro
gramme ordinaire d'assistance technique. Nous
sommes profondêment convaincus que toutes les
activitês des Nations Unies dans le domaine deI 'assis
tance technique doivent être financées exclusivement
par des ressources extra-budgétaires, par des contri
butions volontaires et que la meilleure solution serait
de fusionner le Programme ordinaire et le Programme
élargi d'assistance technique comme nous l'avons
déjà proposê.

16. Nous estimons que le financement de l'assistance
technique sur les ressources du budget ordinaire de
l'Organisation constitue' une charge injustifiée pour le
budget lui-m~me et qu'il entrafue un éparpillement
inutile des ressources et des doubles emplois, ainsi
que des dêpenses administratives trop lourdes. sans
assurer pour autant la bonne utilisation des spécia
listes et des ressources des pays socialistes. Pour
ces raisons, la dêlégation soviétique a voté contre
l'approbation des chapitres 13, 14 et 15 du projet de
budget.

17. A ce propos, nous tenons à annoncer qu'en 1966,
comme pour l'exercice en cours, l'Union soviêtique
versera sa contribution au titre du Programme ordi
naire d'assistance technique non pas en devises étran
gères, mais en monnaie soviétique, afin que les pays
en voie de développement aient réellement la possi
bilité de recevoir des experts soviétiques etdepasser
des commandes de matériel et d'équipement néces
saires à l'Union soviétique.

18. La dêlégation soviétique constate avec satisfac
tion que, à la présente session de l'Assemblée géné
rale, un grand nombre de délégations ont demandé avec
une insistance beaucoup plus marquée que,pour l'utili
sation des ressources des Etats Membres, on adopte
des règles strictes et on réalise le maximum d'éco
nomies possible et qu'il soit mis fin aux chevauche
ments de programmes et de mesures entrafnant des
dépenses administratives et autres injustifiées, ce
qui a pour effet d'accrortre excessivement et sans
raison le budget de l'Organisation. Notre délégation
accueille avec intérêt les vues exprimées par un
certain nombre de délêgations qui souhaitent que
l'on trouve le moyen d'exclure du budget des Nations
Unies les postes de dépenses qui soulèvent les objec
tions légitimes de oertains Etats Membres. Rien
entendu, une session ne suffit pas povr résoudre
toutes ces questic.ns, mais il nous semble que les
discussions qui se sont déroulées ont préparé le ter
rain en vue de leur r~glement ultérieur. Pendant la
discussion consacr~e au budget de 1966, les délê
gations ont adoptê à l'unanimité une proposition fort
utile de la France tendant 11. créer un comité composé
d'experts nationaux qui sera chargê d'examiner la
situation financi~re de l'Organisation et des insti
tutions sp~cialisées.La délégation soviétique exprime
l'espoir que les travaux de ce comité contribueront
11. résoudre les divers problèmes financiers qui se
posent h. l'Organisation et réunira les conditions
nécessaires à l'adoption, 11. l'unanimité, d'un b\ldget

équilibré et ordonné qui ne contiendra pas des
chapitres comportant des prévisions de dépenses
illégales ou inacceptables pour certaines délégations.
De son côté, l'Union soviétique fera tous ses efforts
pour que soient réunies les conditions nêcess aires
pour qu'elle puisse voter en faveur du projet de budget,
tant pour ses différents chapitres que pour l'en
semble. Pour ce qui est du budget de 1966, la délé
gation soviétique s'abstiendra au moment du vote sur
l'ensemble du projet.

19. Telles sont Les observations de notre délégation
sur le budget ordinaire des Nations Unies pour 1966.

20. Je ferai maintenant quelques remarques suppl€:
mentaires sur les projets de r~aolution qui appa
raissent dans le document A/6223. Nous voterons
contre le projet de rêsolution relatif aux dêpenses
imprêvués' et extraordinaires de l'exercice 1966 auto
risant le Secrétariat de l'ONU à engager, pour le
maintien de la paix et de la sécurité internationales,
des dépenses dont le total estimatif ne dêpasserait pas
10 millions de dollars.

21. De l'avis de notre délégation, ni le Secrétaire
général, ni le Comité consultatif n'ont le droit de
régler les questions concernant le financement de
mesures de maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Ce droit, d'après la Charte, appar
tient exclusivement au Conseil de sécurit€:.

22. La délégation de l'Union soviétique s'abstiendra
lors du vote du projet de résolution relatif au main
tien, pour l'exercice 1966, du Fonds de romement
11. un niveau de 40 millions de dol~ars, 11. la suite de
la décision qui a été prise en 1963 sans aucune
raison valable de l'augmenter de lEi millions de
dollars. Nous estimons que cette augmentation du
Fonds de roulement de 25 à 40 millions de dollars
n'es t pas dictée par la n€:cessité et ne répond pas aux
besoins rêels de l'Organisation.

23. Telles sont les raisons pour lesquelles la délé
gation soviétique, je le répMe, s'abstiendra lors du
vote des projets de résolution relatifs à l'exécution
du budget de l'exercice 1966 et au Fonds de roulement
et votera contre le projet de résolution relatif aux
dêpenses imprêvues et extraordinaires.

24. Le SECRETAIRE GENERAL (traduit de l'an
glais): Je dois faire une tr~s br~veobservationconcer
nant le rapport de laCinqui~meCommission (A/6223),
sur lequel l'Assemblée est appelêe 11. se prononcer.
Il s'agit des conditions de voyage sur lesquelles se
fondent, dans le budget de 1966, les prévisions budgê
taires relatives aux sections pertinentes. J'ai pris
note des conclusions de la Cinquième Commission Sur
la politique à suivre pour déterminer les conditions
de voyage du personnel. Comme par le passê. je
continuerai naturellement de gérer les crédits en
question en tenant strictement compte des restric
tions financi~res que l'Assemblée juge bon d'im-
poser.

25. Mais, sous cette réserve, j'estime essentiel que
le Secrêtaire gênéral, en tant que plus haut fonction
naire de l'Organisation, conserve le pouvoir discrê
tionnaire que lui confère l'article 7.1 du Statut du
personnel, adoptê par l'Assemblée génêrale, en vertu
duquel il peut prendre les dispositions qui lui semblent
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servir au mieux les intérêts de l'Organisation des
Nations Unies.

26. Le PRESIDENT: Avant de procMer au vote,
l'Assemblée générale est priée de prendre note
des paragraphes suivants du rapport de la Cinquième
Commission [A/6223], sous réserve des observa
tions que vient de faire le Secr13taire général: le
paragraphe 27 , relatif il la politique selon laquelle
le Secrétaire général doit présenter un projet de
budget pour l'exercice 1966, au titre du chapitre 3;
le paragraphe 35, relatif aux conclusions de la
Cinqui~me Commission concernant la politique se
lon la.quelle les conditions de voyage des fonction
naires du Secrétariat doivent être déterminées; le
paragraphe 39, relatif aux diverses mesures que le
Secrêtaire général serait autorisé ~ prendre au sujet
du programme d'agrandissement des salles et des
installations de conférences et des gros travaux d'en
tretien au Palais des Nations à. Genève. A ce sujet,
je voudrais remercier, au nom de l'Assemblée géné
raIe, le Gouvernement fédéral suisse de l'offre qu'il a
faite d'aocorder un prêt sans intérêts pour l'exécution
des travaux néoessaires. Finalement, l'Assemblée
générale est priée de prendre note du paragra.phe 45
dans lequel il est recommandé que "le Secrétaire
génêral soit autorisé ~ signer en 1966 un contrat par
lequel l'Organisation s 'engagerait ~ faire procéder en
1967 et en 1968 ~ l'automatisation des ascenseurs
du Secrétariat ft.

27. S'il n'y a pas d'objeotions, je oonsidérerai que
l'Assemblée génêrale prend acte de ces paragraphes
sous réserve des observations présentées par le
Secrétaire général.

n en est ainsi décidé.

28. Le PRESrDENT: L'Assemblée va voter sur les
projets de rêsolution l à IV.

29. Je mets aux voix les parties A, B et C du projet
de rêsolution I.

Par 94 voix contre une, avec 16 abstentions, la
partie A est adoptée.

A l'unanimfté, la partie B est adoptée.

Par 100 voix contre une, avec 12 abstentions, la
pa.rtle C est adopMe.

30. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
rl!isolution II.

Par 9r voix oontre 11. avec 5 a.bstentions, le projet
de résolution II est fAdopté.

31. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
résolution UI.

Par 97 voix contre zéro, avec 16abstentions.le pro
jet de résolution III est adopté.

32. Le PRESIDENT: Au nom de l'Assemblée, je tiens
à remercier le Gouvernement du Chili de la généreuse
contribution de l 200 000 dollars qu'il a offerte pour
l 'ach~vement du bâtiment des Nations Unies à Santiago
du Chili.

33. Je mets maintenant aux voix le projet de réso
lution IV.

Par 100 voix contre zéro, avec 10 abstentions, le
projet de résolution IV est adopt~.

34. Le PRESIDENT: Nous en avons ainsi termin13
avec l'examen du point 76 de l'ordre du jour. Je tiens
~ f13liciter le Bureau et les membres de la Cinqui~me

Commiss ion pour le travail qu'ils ont accompli, et leur
adresse mes meilleurs voeux.

POINT 83 DE L'ORDRE DU JOUR

Procédures administl"'atives et bud~étaires de l'Orga
nisation des Nations Unies: rapport du Groupe de
travail pour l'examen des prG:lcédures administra
tives et budgétaires de l'Organisation des Nations
Unies

35 Le PRESIDENT: Le point 83 a été inscrit pro
fo;ma à l'ordre du jour de la. vingtième session.r::e
Groupe de travail pour l'examen des procédures admi
nistratives et budgétaires de l'ONU avait été invité
à faire rapport ~ la dix-neuvième session. Par la
suite, le Comité sp13cial des opérations de maintien
de la paix a été créé, avec un mandat élargi, pour
examiner des ques tions analogues dans un contexte
plus large. Dans ces conditions, l'Assemblée géné
rale estimera peut-être qu'aucune mesure n'est
nécessaire sur ce point au stade actuel, S'il n 'y a pas
d'objections, je considérerai que telle est l'opinion
de l'Assemblée.

n en est ainsi déc/dé.

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Secrétaire général sur l'activité
de l'Organisation

36. Le PRESIDENT: Le point 10 de l'ordre du jour ne
demande aUCune décision particuli~re de la part de
l'Assemblée. Il s'agit du "rapport annuel du Secré
taire général sur l'activité de l'Organisation ft

[A/6001], ainsi que l'introduction àce rapport [A/6001/
Add.l]. Slil n 'y a. pas d'objections, je propose que
l'Assemblée générale prenne acte du rapport.

L'Assemblée générBle prend acte du rapport du
Secrétaire général ~ur l'activité de l'Organisation.

POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR

Mesures à prendre, à l'échelon régional, en vue
d'améliorer les relations de bon voisinage entre
les Etats européens ayant des régimes sociaux et
politi'lues différents

RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSrON (A/6207)

POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopération internationale touchant les utilisations
pacifi'lues de l'espace extra-atmosphérique: rap
ports du Comité des utilisations pacifi'lues de
l' espac e extra-atmosphér i'lue

RAPPORT DE LA PREMIERE cOMMrssroN (A/6212)

POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR

Inadmissibilité de l'intervention dans les affaires
intérieures des Etats et protection de leur indépen
dance et qe leur souveraineté

RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSroN (A/6220)
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POINT 32 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de Corée: rapports de la Commission des
Nations Unies pour l'unification et le relèvement
de la Corée

RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/6221)

M. Fahmy (R~publ1que a.rabe unie), rapporteur de
la Première Commission, présente les rapports de
la Commission et prononce la déclaration suivante:

37. M, F AHMY (République arabe unie) [Rapporteur
de la Première Commission] (traduit de l'anglais):
Permettez-moi tout d'abord de vous rappeler que le
point 33 a été inscrit à l 'ordre du jour de l'Assemblée
générale dès sa dix-huitième session. Malheureuse
ment, faute de temps, la Première Commission n'a
pu alors que recommander de renvoyer l'examen de
la question à la dix-neuvième session. Pour des
raisons que nous connaissons tous, les travaux de la
dix-neuvième session ont été gravement compromis
et l'examen de la question a dn être différé une fois
de plus. Je suis très heureux de pouvoir vous annoncer
non seulement qu'à la présente session la Première
Commission a eu le temps d'examiner la question
mais qu'elle est en mesure de recommander à l'As
semblée générale l'adoption d'un projet de réso
lution. Ce projet de résolution figure au paragraphe 7
du Rapport (A/6207).

38. Je voudrais maintenant présenter à l'Assemblée
le rapport de la Première Commission sur lepoint 31
de l'ordre du jour (A/6212). L'Assemblée générale
a examiné au COurs de sessions successives la ques
tion de la coopération internationale touchant les utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
et, comme elle en avait déjà eu l'occasion, la Pre
mière Commission a eu un débat très utile fondé
essentiellement sur les rapports du Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique.

39. Lors du débat, presque tous les représentants
ont parlé des résultats spectaculaires obtenus par
l'Union soviétique et les Etats-Unis dans le domaine
de l'exploration de l'espace extra-atmosphérique.
Au nom de leur délêgation, de nombreux représentants
ont à nouveau exprimé le désir de voir l'espace
extra-atmosphérique utilisé à des fins pacifiques.

40. J'en viens maintenant à. la troisième question
inscrite à l'ordre du jour de la présente réunion 
l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires
intérieures des Etats et la protection de leur indé
pendance et de leur souveraineté [A/6220]. Cette
question est sans aucun doute l'une des plus impor
tante - la plus importante peut-être - de celles
que l'Assemblée est appelée à examiner au cours
de la présente session. Cette question revêt la plus
haute importance, il est inutile de le souligner, pour
tous les membres de 1'Organis ation et en particulier
pour les petits Etats qui constituent les Nations
Unies.

41, Le principe de la non-intervention est contenu
implicitement dans les dispositions de la Charte des
Nations Unies. C'est l'un des principes fondamentaux
des chartes respectives de la Ligue des Etats arabes
et de 1'Organi'sation des Etats américains. A leurs

diverses sessions, la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement des pays non alignés et la Confé
rence de l'Organisation de l'unité africaine ont
affirmé et réaffirmé ce principe, dont la violation
porte atteinte, dans Son essence même, i\. la souve
raineté et à l'indépendance sacrées des Etats,

42. La Première Corrunission a examiné longuement
et de façon approfondie cette question. Non moins de
soixante-quatre orateurs ont participé au débat, qui
a occupé quinze séances. La Commission éta.it saisie
de trois propositions principales: un projet de décla
ration soumis par l 'Union sovi~tique, un projet de
résolution présenté par dix-neuf Etats d'Amérique
latine et un autre projet de déclaration présenté par
la République arabe unie à laquelle se sont ensuite
jointes vingt-six délégations de pays non alignés.
La Commission a également été saisie de nombreux
amendements.

43. Dès le début, la plupart des membres de la Com
mission ont estimé qu'en raison de la grande impor
tance de la question examinée il fallait s'efforcer
dans toute la mesure possible d'obtenir un accord
aussi proche que possible de 1iunanimité. Pour tenter
d'y parvenir, on a constitué un petit groupe de travail
officieux, Ce groupe a eu de nombreuses consultations,
en particulier avec les auteurs des divers projets de
résolution et amendements. Après de longues etdiffi
ciles négociations, qui ont duré plusieurs jours, le
groupe de travail officieux a ~té en mesure de pré
senter un projet unique qui tentait de tenir compte
de toutes les idées formulées. Comme l'Assemblée
peut le penser, la tftche n'a pas été facile et nous
devons tous être reconnaissants aux représentants
qui ont travaillé sans relâche, avec tout le dévoue
ment que méritait la question traitée, pour élaborer
un projet présenté par non moins de cinquante-sept
délégations que la Première Commission a adopté
par 100 voix, sans opposition. La Première Commis
sion recommande donc 11.1 'Assemblée générale d'adop
ter le projet de déclaration qui figure au paragraphe 16
de son rapport,

14. J'ai maintenant l'honneur de vous présenter le
rapport de la Première Commission [A/6221] sur la
dernière question 11. l'ordre du jour de l'Assemblée
générale que la Commission ait examinée. ~ savoir
la question de Corée. La recommandation de la Pre
mière Commission sur ce point figure au para
graphe 16 du rapport de la Commission,

Conformément à J'Article 68 du Règlement inté
rieur, Il est décidé de ne pas examiner les rapports
de la Première Comrnission~

45. Le PRESIDENT: Je rappelle aux représentants
que. en vertu de la décision que l'Assemblée génl§rale
vient de prendre. les interventions doivent se borner
11. des explications de vote.

46. L'Assemblée va se prononcer sur les divers
projets de résolution présentés par la Première
Commission.

47. La Première Commission a présenté sur le
point 33 de l'ordre du jour un projet de résolution
[A/6207. par. 7] qu'elle a adopté par acclamation.
S'il n 'y a pas d'objections, je considérerai que
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générale adopte ce projet de la mêmel'Assemblée
mani~re.

Le projet cIe résolution est acIopté par acclamation.

48. M. HASEGANU (Roumanie) : Permettez-moi
d'adresser encore une fois mes chaleureux remer
ciements à toutes les délégations pour l'intérêt et
l'attention qu'elles ont accordés au point intitulé:
"Mesures à prendre, à l'échelon régional, en vue
d'améliorer les relations de bon voisinage entre les
Etats européens ayant des régimes sociaux et poli
tiques différents". Je remercie particuli~rementles
délégations qui, en tant que coauteurs de la résolution
qui vient d'être adoptée à l'unanimité, ou par leurs
déclarations à la Première Commission, ont appuyé
activement l'initiative prise par mon gouver
nement!!,

49. Les discussions qui ont eu lieu sur ce point ont
confirmé l'idée contenue dans la résolution, selon
laquelle une préoccupation croissante se manifeste
en Europe en faveur du développement de relations
réciproques de bon voisinage et de coopération entre
les Etats européens ayant des régimes sociaux et
politiques différents, et selon laquelle ce processus
vers le rapprochement et la détente doit être encou
ragé par les Nations Unies,

50. L'intérêt manifes té pour l'amélioration du climat
politique en Europe par l'intensification des contacts
et des échanges dans les domaines politique, écono
mique, technique, soientifique et culturel nous parart
normal. Tout examen réaliste des principales données
historiques du continent européen doit, selon nous,
aboutir à une seule conclusion: chaque Etat de oe
continent ne peut que gagner au développement de rela
tions réciproques, par des recherches patientes faites
en vue de mettre en valeur tout ce qui représente un
intérêt général pour tous les pays et tous les peuples
d'Europe.

51. La diversité qui définit la personnalité spéci
fique des nations européennes, résultat normal d'un
long processus historique d'influences réciproques,
peut et doit constituer une source d'entente, de res
pect et d'intérêt mutuels, un élémentde développement
continuel des relations de coopération entre les Etats
de toute l'Europe.

52. La résolution attire l'attention sur la nécessité
et l'importance de l'intensification des efforts destinés
à promouvoir la détente en Europe, à avancer graduel
lement, pas à pas, dans la direction d'une grande
sécurité, d'une coexistence pacifique des Etats, fon
dées sur l'égalité des droits et le respect mutuel,
Ainsi, comme l'ont montré plusieurs orateurs dans
leurs interventions, l'élimination de la méfiance entre
les Etats d'Europe, l'assainissement du climat poli
tique de cette région du globe peuvent contribuer à la
création d'une atmosphère propice pour aborder les
problèmes qui n'ont pas encore été résolus, ce qui
es t d'une grande importance pour la paix et la sécu
rité internationales,

53. Dans le message qu'il a adressé à l'occasion du
vingtième anniversaire de l'Organisation des Nations

li Voir OocwnentB officiels de l'Assemblée générale, eUx-hultième
session, Annexes, point B4 de l'ordre du Jour. docwnent A/5557.

Unies, le Secrétaire général, U Thant, a affirmé à bon
droit ce qui suit:

"Il semble clair, maintenant que l'Organisation
des Nations Unies se trouve au seuil de la troisième
décennie de son existence, qu'aussi grands que
soient les dangers qui planent sur le monde qu'elle
sert ils ne seront jamais plus grands que les possi
bilités qui s'offrent à nous de les ~carter, Ces
possibilités doivent sans retard être saisies, aussi
bien par les gouvernements que par les organi
sations et les individus, car l'édification de la paix
exige de tous des efforts positifs, ft

54. Cette remarque nous paratt bien pertinente et
tout h. fait dans l'esprit et les intentions de la réso
lution qui vient d'être adoptée. En se prononçant una
nimement en faveur des idées de cette résolution,
l'Assemblée générale a salué et encouragé les efforts
déployés pour le développement des rapports de co?pé
ration et de bon voisinage entre les Etats europeens
ayant des régimes sociaux et politiques diff~rents, ce
qui constitue une contribution à la paix et ~ la sécurité
internationales.

55. Le PRESIDENT: Je donne la parole au Secrétaire
général, qui désire faire une déclaration sur la
question.

56. Le SECRETAIRE GENERAL (traduit de l'anglais):
Je me félicite de l'initiative prise par la Roumanie,
suivie par un groupe représentatif d'Etats européens
de l'Est et de l'Ouest - et, en fait, également du
Nord et du Sud -, qui a abouti à l'adoption par accla
mation, par la Première Commission, du projet de
résolution A/62D7 que l'Assemblée générale vient
également d'adopter par acclamation. A mon avis,
cette résolution englobe un certain nombre de prin
cipes et de réalités int€lressant la coopération inter
nationale au niveau régional qui sont tout à fait con
formes aux objectifs de la Charte des Nations Unies
et qui peuvent permettre, si on les applique à la
solution de probl~mes pratiques, de contribuer de
façon directe et positive ~ la détente et à l'amélio
ration des relations entre pays, dans le monde entier.

57. Ce qui est bon, dans le sens le plus élevé du
mot, pour une région donnée est so.rement bon pour le
monde entier et l 'histoire permet de penser que 0eci
est particulièrement vrai pour l'Europe. Je suis cer
tain que ce n'est pas aller trop loin que de voir dans
cette résolution un autre signe encourageant de la
fin progressive de ce que l'on a appelé la guerre
froide et la promesse que, en raison des liens que
constituent une culture, des traditions, une évolution
industrielle, technique et scientifique communes, les
pays d'Europe n'ont pas à voir dans leurs systèmes
politiques et sociaux différents des obstacles à la
coopération pacifique. Ce n'est pas non plus trop
demander, je pense, que d'espérer que l'application
de cette résolution sera un exemple que d'autres
régions du monde pourront utilement suivre.

58. Le PRESIDENT: L'adoption par acclamation de
cette proposition par l'Assembl~e générale souligne
l'importance de ce que nous avons voté et indique
avec quel espoir les représentants qualifiés de si
nombreux Etats ont appuyé la suggestion d.e la Rou
manie et d'autres pays.
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59. Le PRESIDENT: La Première Commission a
présenté un projet de résolution [A/6212, par. 12]
sur le point 31 de l'ordre du jour. Je mets ce projet
aux voix.

A l'unlinimité. le projet de résolution est adopté.

60. Le PRE:;lIDENT: Nous passons au point 107 de
l'ordre du jour, i\ propos duquel la Première Com
mission a présenté un projet de résolution [A/6220.
par. 16J.

6L M. Ahmed ALI (Pakistan) [traduit de l'anglaisj:
Lorsqu'il a présenté le projet de déclaration, r:..u nom
de ses auteurs, ~ la Première Commission, le 19 dé
cembre [1420ème séanceJ, M. Belaunde, représentant
du Pérou, a dit que c'était un document historique.
Nous sommes entièrement d'accord avec lui, C'esten
effet une déclaration qui fera date, qui marquera une
étape importante de l'action entreprise par l'Assem
blée générale pour faire reconnartre l'égalité souve
raine des Etats et particulièrement de ceux qui ont
récemment accMé à l'indépendance. Mais cette décla
ration n'est pas. et ne se proposait pas d'être, parfaite
ni complète. Peut-être serait-il possible de t.raiter la
question de façon plus détaillée et de renforcer le
projet tant dans son préambule que dans son dispo
sitif. Mais la délégation du Pakistan estime, elle
aussi, que cette Déclaration ne seraqu'uncommence
ment et que d'autres mesures devront être prises
ultérieurement, notamment par la Commission juri
dique, pour codifier et compléter les règles de conduite
définies dans la déclaration.

62. Le projet de déclaration dont nous sommes saisis
[A/6220. par. 16J souligne à juste titre la gravité de
la situation internationale et les menaces croissantes
que de fréquentes interventions extérieures dans les
affaires intérieures des Etats et les tentatives faites
de temps i\ autre pour saper, de l'extérieur, leur
personnalité souveraine et leur indépendance politique
font peser sur la paix et la sécuri.téinternationales.

63. Un autre élément, non moins important, de la
Déclaration est la réaffirmation du droit inaliénable
des peuples à l'autodétermination qui, pour prendre
son sens, devrait être librement ex-ercé en dehors
de toute pression étrangère. Tl est déplorable que,
dans le monde d 'aujourd 'hui, on dénie à de nombreux
peuples le droit sacro-saint à l'autodétermination et
que certaines puissances, qui ne sont pas toutes colo
niales au sens traditionnel de ce mot, perpètrent des
actes d'oppression et de subjugation. Ces actes ne sont
pas l'apanage d'une race, d'une couleur ou d'une
région. En outre, nombre de ces puiss ances contin~ent
à porter atteinte i\ l'action de la communauté mondIale
en faveur de la paix et de la sécurité en déclarant ~ue
telle ou telle politique inhumaine, telle ou telle questIOn
relève de leur juridiction interne. C'estpourquoinous
nous fêlicitons vivement de l'inclusion des mots
"autodétermination des peuples" tant dans le préam
bule que dans le dispositif du projet de Déclaration.

64. En troisième lieu, le fait que l'on invite tous les
Etats 11 contribuer à l'élimination de ladiscrimination
raciale et du colonialisme sous toutes ses formes et
dans toutes ses manifestations augmente encore l'uti
lité du projet de Déclaration. La politique de sub~uga
tian raciale et de colonialisme est encore pratiquée
sous diverses formes et les gouvernements qui

agissent avec cette inhumanité invoquent la doctrine
de la non-intervention dans les affaires intérieures
des Etats afin d'éviter les enquêtes et la condamnation
éventuelle de la communauté mondiale et, en fait, pour·
se soustraire aux obligations que leur impose la
Charte des Nations Unies et aux règles de conduite des
peuples civilisés. La néces sité do contrecarrer ces
tentatives se fait donc sentir de façon urgente et
constante car elles ne peuvent que saper l'œuvre de
paix et de coopération internationale. Nous sommes
heureux que le projet de Déclaration n'accepte pas
èette sorte de cynisme.

65. Toutefois, il nous paraft possible que certaines
des parties intéressées tentent, une fois de plus,
d'interpréter cette déclaration de façon perfide comme
elles l'ont fait pour d'autres déclarations inter
nationales, aussi bien que pour des accords et des
règles du droit international. Les termes "personna
lité d'un Etat" et "identité nationale ft pourraient donner
lieu i\ cette interprétation perfide. Nous sommes
cependant convaincus que ces expressions ne pré
sentent pas la moindre ambiguité. Il est universelle
ment admis qu'un territoire a.cquis par la force et
conservé en violation de la Charte des Nations Unies
et en contravention des accords internationaux n'es t
pas, et ne saurait être, un élément d'une "identité
nationale ft ou de la "personnalité d'un Etat".

66. On ne peut pas constituer une nation ou un Etat
en annexan~ par la force des régions voisines, en
déniant au peuple le droit à l'autodétermination et en
le subjuguant au moyen d'une oppression et de persr;
cutions systématiques. A notre avis, le texte du para
graphe 3 du dispositif est très clair. Il stipule en
termes nets et sans équivoque que l'usage de la force
pour priver les peuples de leur identité nationale
constitue une violation de leurs droits inaliênables,
notamment de leur droit à l'autodétermination, En
consêquence, tout Etat qui tente d'affaiblir l'identité
culturelle et d'étouffer les aspirations d'un peuple en
lui déniant le droit à l'autodétermination tourne en
dérision le principe de non-intervention. A l'appUi
de notre interprétation, je citerai le paragraphe 6 du
dispositif qui invite tous les Etats à respecter, no
tamment, le droit des peuples et des nations à l'auto
détermination et à. l'indépendance, droit qui doit être
eXflrcé librement en dehors de toute pression extê
rieure. Cette pression extérieure peut se manifester
soit sous la forme traditionnelle du colonialisme, soit
sous les diverses formes du néo-colonialisme. La
délégation du Pakistan interprète donc ce textec~~e
signifiant que la Déclaration ne peut ~as être utIlIsée
pour excuser ou justifier une tentatIve faite par une
puissance quelconque, coloniale ou étrangère, en,vue
d'intégrer un territoire par la force, pour plaIder
ensuite devant la communauté mondiale que ce peuple
fait partie intégrante de sa personnalité politique.

67. Nous craignons un peu que la Déclaration dont
nous sommes saisis ne se prononce pas avec.une clarté
suffisante contre l'emplOi de la force en vue de
déloger et d'expulser la population ~ 'un pays pour
que des puissances voisines ou des ?UlSSanCes co~o
niales puissent plus aisément affermir leur occupatIOn
illégale des régions en cause. Ces dêlits internatlonaux
sont incompatibles avec le principe de la non
intervention que nous voulons consacrer dans le
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présent projet de Déclaration. C'est malheureuse
ment un fait, auj ourd 'hui, que le refus de reconnaftre
le droit des peuples 11 l'autodétermination el les
mesures coercitives qui s'ensuivent, notamment le
meurtre en masse d'innocents par des bandes organi
sées 1 ont été et sont encore la cause d'expulsions en
masse de gens qui ont dO. quitter leur pays et leur
foyer. De nombreux pays du monde, y compris le
mien, doivent offrir un refuge 11 ces malheureux. Ces
problèmes présentent à la fois un aspect politique
et un aspect humain. Sur le plan politique, ces mé
thodes peuvent créer une situation dramatique où
l'oppression et le meurtre aboutiraient à l'extinction
totale d'un peuple ou feraient de lui une minorité
insignifiante dans son propre pays avec toutes les
conséquences tragiques que cela comporte. L'aspect
humain n'a pas besoin d'être exposé en détail. La
situation des familles déchirées, les dangers innom
brables qui menacent la v~e et l 'honneur de ceux qui
luttent pour atteindre une région sQre, la perte de
leurs modestes biens, la séparation, parfois à tout
jamais, d'avec leurs amis et parents, les difficultés
de leur réinsl;allation, fat-ce dans un pays ami, en
tant Clue réfugiés, tels sont quelques-uns des obstacles
que doivent surmonter les personnes et les familles
qui ont été chassées de leur pays, et l'on peut en
deviner l'importance. Aucun secours ne peut com
penser le déchi:r.ement et les souffrances de ces
réfugiés. Le vrai remMe serait de créer une situa
I;ion où rien de tout cela ne pourrait exister. C'est
pourCluoi nous regrettons que le projet de Déclaration
ne condamne pas les actes barbares d'expulsion dont
souffrent les peuples chassés de leur pays. C'est HL,
à notre avis, un défaut de ce projet.

68. Toutefois, comme je l'al dit au début de mon
intervention, ce projet n'est qu'un premier pas. Nous
imaginons les mesures que la Commission juridique
et la Commission politique pourraient prendre pour
renforcer les dispositions de la présente déclaration
et nous comptons sur elles pour les prendre; c'est
pourquoi je demande que mes observations soient
prises sérieusement en considération. En outre, il
pourrait être utile d'étudier la possibilité de consti
tuer soit des commissions spéciales, soit une com
mission permanente pour enquêter et faire rapport à
l'Assemblée générale sur ces expulsions.

69. En terminant, je tiens à déclarer que pour les
raisons que je viens d'exposer la délégation du
Pakistan votera pour le projet de déclaration.

70. M. DE BEUS (Pays-Bas) [I;raduit de l'anglais]:
Ma. délégation figure parmi celles qui se sont abstenues
hier, à la Premi~re Commission, lors du vote sur le
projel; de résolution dont nous sommes saisis, bien
qu'elle soit en faveur de son objectif essentiel. Ma
délégation s'es t abstenue parce qu'elle partage cer
taines des réserves exprimées par de nombreuses
délêgations sur le projet actuel (A/6220, par. 16).
Ces réserves portent essentiellement sur quatre
points.

71. Tout d'abord, on a souligné, tout en reconnaissant
le travail utile effectué par ses auteurs, que le projet
de résolution a dtl être élaboré dans un délai très bref
sans avoir fait l'objet d'un examen approfondi.

72. Deuxièmement, on a souligné que, pour celte
raison, le texte était parfois trop général, qu'il n'était
pas toujours suffisamment clair et qu'il donnait donc
lieu à des interprétations différentes. Troisièmement,
de nombreuses délégations ont fait observer que la
question de la non-intervention et le projet de réso
lution dont nous sommes saisis auraient dtl être
renvoyés, à l'origine, au Comité spécial des principes
du droit international touchant les relations amicales
et la coopération entre les Etats, qui examine préci
sément la question de la non-intervention.

73. Enfin, ce projet de résolution se rapporte égale
ment 11 certains des principes de base de l'Organi
sation des Nations Unies et de la Charte tels que les
droits fondamentaux, l'autodétermination, l'élimina
tion de la discrimination raciale, la décolonisation,
sans définir clairement les rapports qui existent
entre ces principes et la non-intervention.

74. Ma délégation approuve entièrement ces ré
serves et les fait siennes. Toutefois, approuvant
également l'objectif essentiel du projet de Déclara
tion et animée par un esprit de coopération, elle est
disposée 11 voter pour le projet et à se rallier 11 la
majorité dcrasante des nations qui l'ont déjà fait, 11
condition qu'il soit bien entendu que ce projet n'ajoute
rien aux obligations prévues par la Charte et n'y
porte pas atteinte.

75. M. ROSSIDES (Chypre) [traduit de l'anglais]: Ma
délégation accueille avec satisfaction le projet de
Déclaration [A/6220, par. 16], qui est un document
historique dont l'importance n'est pas moindre que
celle de la déclaration historique précédente contre le
colonialisme.

76. Lors de l'examen de cette question par la Pre
mière Commission, ma délégation a suggéré [1404ème
séance] d'inclure dans le projet de résolution un para
graphe stipulant que les traités ayant pour objetd 'au
toriser, en violation de la Charte, l'intervention des
Etats dans des affaires relevant de la compétence
nationale d'autres Etats seraient déclarês non va
lables et condamnés du fait qu'ils constituent une
source de désaccord entre nations et une menace à la
paix. Telle est la suggestion que j'avais formulée 11 la
Première Commission mais ultérieurement, lors du
débat et du remaniement du projet final de Déclaration
qui a été adopté par la Commission, nous nous sommes
déclarés entièrement satisfaits et n'avons donc pro
posé aucun amendement, es timant que le projet conte
nait la substance même de notre proposition tant dans
son préambule que dans son dispositif. Le texte du
sixième considérant est le suivant:

"Reconnaissant que le respect rigoureux du prin
cipe de la non-intervention des Etats dans les affaires
intérieures et extérieures d'autres Etats est essen
tiel pour la réalisation des buts et principes des
Nal;ions Unies Il.

n montre que l'intervention touche la racine même des
principes de l'Organisation des Nations Unies. On peut
lire ensuite, dans le préambule:

"Considérant que l'intervention armée est syno
nyme d'agression et, de ce fait, contraire aux prin
cipes fondamentaux sur lesquels doit s'édifier la
coopération internationale pacifique entre les Etats".
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Puis le premier paragraphe du dispositif stipule:

"Aucun Etat n'a le droit d'intervenir, directement
ou indirectement, pour quelque raison que ce soit,
dans les affaires intérieures ou extérieures d'un
autre Etat .•• "

Ce texte répond ~ notre préoccupation puisqu'il con
damne l'intervention couverte par des traités. En
effet, les mots "pour quelque raison que ce soit"
écartent toute possibilité de traité donnant le droit
d'intervenir. Il est dit ensuite dans ce paragraphe:

liEn conséquence, non seulement l'intervention ar
mée, mais aussi toute autre forme d'ingérence ou
toute menace, dirigées contre la personnalité d'un
Etat ou contre ses éléments politiques, économiques
et culturels, sont condamnées."

77. Il est dit au paragraphe 4 que "la pratique de
l'intervention, sous quelque forme que ce soit, •••
constitue une violation de l'esprit et de la lettre de
la Charte". C'est pourquoi nous n'avons pas insisté
pour faire inclure le paragraphe dont je viens de
parler; nous estimons que le projet de résolution en
exprime l'essentiel dans tous les points dupréambule
et du dispositif.

78. J'aimerais ajouter que la présente session de
l'Assemblée générale sera peut-être, pour l'histoire,
celle qui a traité de la non-intervention car trois des
questions importantes inscrites à. son ordre du jour
s 'y rapportent. La premi~re est celle de l'aspect
juridique de la non-intervention examiné longuement
par la Premi~re Commission et renvoyé pour examen
plus approfondi ~ la Commission politique spéciale.
La deuxième est le projet de résolution élaboré par
la Première Commission et la troisième la question
de Chypre qui COncerne essentiellement le droit de
Chypre, Etat indépendant, de jouir en tant que Membre
de l 'Organis ation des Nations Unies d'une indépen
dance complète à l'abri de toute ingérence ou inter
vention étrangères. Cette résolution (2077 XX), qui
est extrêmement importante, a également été adoptée
à. une grande majorité - plus des deux tiers. Nous
pouvons donc dire que la présente session a été
celle de la non-intervention.

79. M. BELAUNDE (Pérou) [traduit de l'espagnol]: Je
voudrais tout d'abord vous remercier, Monsieur le
Président, de m'avoir donné la parole alors que ma
qualité de coauteur du projet de résolution ne me
donnait peut-être pas droit dè parler en sa faveur.

80. Je crois devoir exprimer ma gratitude, du haut
de cette tribune, à. tous ceux qui ont contribué à éla
borer ce texte juridique approuvé par une majorité
qui, j 'esp~re, se transformera en unanimité et je me
félicite avant tout du sens profond que prend, en ce
moment difficile de l'histoire des Nations Unies,
l'enthousiasme avec lequel elles ont proclamé une fois
de plus les principes les plus nobles de l'ordre juri
dique.

81. Tous les représentants se rappelleront que
l'année 1948 fut aussi une année de grave tension
internationale. Dans l'angoisse qui l'étreignait alors,
l'humanité, unie par la foi, malgré l'état d'esprit
trop réaliste qui prévalait chez certains hommes
d'Etat et chez certains diplomates, adopta la noble
Déclaration universelle des droits de l'homme.

82. Je ne crois pas que la situation soit aussi grave
aujourd 'hui qu'en 1948, mais nous avons connu des
moments d'angoisse et de tristesse, sinon de déses
poir. Il es t donc magnifique et profondément signi
ficatif que malgré les événements qui mettent en
danger la paix internationale les Nations Unies aient
retrouvé leur enthousiasme et proclamé leur foi
dans les principes éternels de justice.

83. C'est cette foi qui a incité les pays d'Amérique
latine et les pays afro-asiatiques à s'unir en un
effort de coopération unique dans la vie des Nations
Unies.

84. On ne peut obtenir des résultats collectifs de cette
nature qu'en agissant dans une atmosph~rede com
préhension mutuelle et en faisant l'effort nécessaire
pour se mettre à la place d'autrui. Et c'est ainsi
également que nous pourrons faire briller, au-dessus
des inUhêts éphémères et des opinions contradic
toires. la lumière d'un principe éternel,

85. Si j'ai demandé la parole c'est pour pouvoir dire
en toute sincérité, au nom des représentants des pays
d'Amérique latine, d'Afrique et d'Asie, que seuls
nous ont inspirés le désir de faire briller la lumière
de l'ordre juridique et l'espoir de faire régner cct
ordre quelles que soient les difficultés de l'heure.

86. Au cours des débats, une illusion s'est emparée
de mon esprit: l'illusion qu'après une simple lecture
le projet de résolution, malgré ses défauts - inhé
rents à toute œuvre humaine -, malgré les réserves
émises par certaines délégations - réserves que je
respecte -, pourrai t être adopté à l'unanimité par
l'Assemblée. Et, à ce propos, je tiens à saluer avec
gratitude et enthousiasme l'attitude des Pays-Bas qui,
apr~s avoir présenté des objections sincères de nature
à servir de base pour l'étude qu'exigera la codification
ultérieure des principes énoncés, se sont ralliés à
notre projet pour qu'il puisse être dit au monde que
l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté à
l'unanimité les principes qui consacrent l'égalité de
toutes les nations au sein de cette magnifique famille
des peuples, dans cette grande ville dont parla Fran
cisco Suarez, fondateur du droit international,

87. J'espère que les chiffres que nous aurons devant
les yeux ne feront apparaître, cette nuit, aucun vote
négatif, étant entendu qu'il sera tenu compte des ré
serves formulées au sujet des interprétations ou des
applications futures des concepts quiinspirentlaréso
lution. Je crois que rien ne ferai t plus honneur à
l'Assemblée et ne rendrait mieux hommage à la
collaboration dont les pays africains et asiatiques ont
donné l'exemple que la proclamation unanime des
principes de l'intangibilité de la personnalité des
Etats, au sein de l'ordre juridique, dans le cadre
d'une famille des nations consacrée par cette Charte
dont nous ne devons jamais nous écarter.

88. M. PARDO (Malte) [tradUit de l'anglais]: Le
projet de Déclaration sur l'inadmissibilité de l'inter
vention dans les affaires intérieures des Etats [A/6220,
par. 16] est violé ouvertement par plusieurs des Etats
qui ont voté pour ce projet à. la Première Commis
sion, et il est peu probable que ces Etats modifient
leur politique pour se conformer ~ la Déclaration.
Dans ces conditions, ma délégation ne croit pas que
l'adoption d'une déclaration de cette nature puisse
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actuellement servir le prestige de l'Organisation
des Nations Unies.

89, En conséquence, ma délégation ne participera
pas au vote.

90. Le PRESIDENT: J'invite l'Assemblée à. voter
sur le projet de résolution présenté par la Premi~re

Commission [A/6220, par. 16]. On a demandé le vote
par appel nominal.

il est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commenoe par le Yémen, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Yémen, Yougoslavie, Zambie, Afgha
nistan, Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Bel
gique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, ·Birmanie, Burundi,
République socialiste soviétique de Biélorussie,
Cameroun, Canada, République centrafricaine, Ceylan,
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo (Brazzaville),
Congo (République démocratique du), Costa Rica,
Cuba, Chypre, Tohécoslovaquie, Dahomey,Danemark,
République Dominicaine, Equateur, El SaIvador ,
Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Ghana, Gr~ce,

Guatemala, Guinée, Haiti, Hongrie, Islande, Inde, Iran,
Irak, Irlande, Isra!:!l, Italie, CElte d'Ivoire, Jamai'que,
Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos,Liban,Libéria,
Libye, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malaisie,
Iles Maldives, Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Maroc, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica
ragua, Niger, Nigéria, Norvège, Pakistan, Panama,
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Roumanie,
Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Singapour, Somalie, Espagne, Soudan, Suède, Syrie,
Thailande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie,
Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviHiques, Répu
blique arabe unie, République-Unie de Tanzanie, Etats
Unis d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela.

Votent oontre: néant.

S'abstient: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Par 109 volx oontre zéro. avec ttne abstention. le
projet de résolution est adopté.

91. M, FEDORENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe]: L'Assemblée
générale vient d'achever l'examen d'un problème de
la plus haute importance, à. s avoir l'inadmissibilité de
l'intervention dans les affaires intérieures des Etats
et la protection de leur indépendance et de leur
souveraineté, qui a été inscrite, on s'en souviendra,
sur l'initiative de l'Union soviétique [A/59771. C'est
avec une vive satisfaction que la délégatlon sovi~tique

cons tate que l'examen de cette question s'est achevé
sur l'adoption d'une Déclaration où sont inscrits des
dispositions fondamentales et des principes importants
qui aideront certainement les forces de paix dans la
lutte qu 'elles m~nent contre l'intervention dans les
affaires intérieures des Etats,

92. Après la proclamation solennelle par l'Assemblée
générale, voici cinq ans, de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, la Déclaration sur l'inadmissibilité de
l'intervention dans les affaires intérieures des Etats
et la protection de leur indépendance et de leur

souveraineté, qui vient d'être adoptée, constitue l'une
des mesures les plus importantes que l'Organisation
des Nations Unies ait prises pour répondre aux be
soins de la conjoncture internationale.

93. L'adoption d'une déclaration sur l'inadmissibi
lité de l'intervention dans les affaires intérieures
des Etats était dictée par les événements qui se
succèdent sur la scène internationale et la brusque
aggravation de la tension mondiale. Le fait est que
certaines puissances impérialistes commettent des
actes d'agression et de brigandage armé, interV"iennent
sans façon dans les affaires intérieures des Etats
et cherchent à porter atteinte à l'indépendance et à la
souveraineté des jeunes Etats d'Asie, d'Afrique et
d'Amérique latine. N'en avons-nous pas un témoi
gnage, Ô combien éclatant, dans l'agression des
Etats-Unis au Viet-Nam, dans l'intervention armée
en République Dominicaine, dans les souffrances du
peuple martyr du Congo et dans les événements tra
giques qui se sont déroulés dans de nombreuses
autres régions explosives du monde.

94, Nous estimons de notre devoir de souligner à
nouveau que l'inadmissibilité de l'intervention dans
les affaires intérieures des Etats et l'obligation pour
tous les Etats de respecter l'indépendance et la
souveraineté des autres Etats constituent un principe
fondamental de la Charte des Nations Unies etdu droit
international contemporain. Il ne peut ni ne doit y
avoir aucune justification à. l'intervention dans les
affaires intérieures des Etats, que cette justification
soit d'ordre idéologique, économique, politique ou de
quelque autre ordre qu'elle soit,

95. En proposant que soit examinée d'urgence la
question de l'inadmissibilité de l'intervention dans
les affaires intérieures des Etats, l'Union soviétique
~tait animée du sincère désir de voir l'Assemblée
générale des Nations Unies condamner avec la plus
grande fermeté toute intervention étrangère dans les
affaires intérieures des Etats et des peuples.

96. En présentant cette proposition, l'Union sovié
tique n'obéissait pas à. ses propres intérêts immé
diats puisqu'elle est parfaitement capable de se
défendre. Son initiative a pour objet d'apporter tout
l'appui possible aux Etats, surtout aux petits Etats,
qui se sont engagés récemment seulement dans la
voie d'un développement indépendant et qui ont besoin
de garanties international~spour les protéger contre
toute intervention étrangère.

97. La délégation soviétique est heureuse de consta
ter que son initiative a reçu un très large écho et a
été couronnée de succès. Les représentants de
l'écrasante majorité des pays d'Afrique, d'Asie et
d'Amérique latine, dans le8 déclarations qu'ils ont
faites à. la Première Commission, ont manifesté de la
façon la plus convaincante leur attachement au prin
cipe de la non-intervention dans les affaires inté
rieures des Etats et ont insisté sur l'obligation pour
tous les Etats de respecter l'indépendance et la
souveraineté des autres Etats et des autres peuples.
Nous avons entendu exprimer l'indignation et le cour
roux devant les interventions des Etats-Unis d'Amé
rique et de certaines autres puissances dans les
affaires intêrieures des Etats et les atteintes qu'ils
portent à l'indépendance et à la souveraineté des
jeunes nations,
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98. Le seul fait que les représentants ont participé
en très grand nombre à. cette discussion très ouverte
et animée montre toute l'importance qu'ils attachent
~ la question; il montre aussi que la grande majorité
des Etats voit fort justement dans l'adoption de me
sures visant ~ interdire l'intervention dans les
affaires intérieures des Etats une des principales
tll.ches des forces de paix et de l'Organisation des
Nations Unies.

99. Il saute aux yeux que l'agression armée et que
l'intervention militaire flagrante et criminelle sontla
principale cause de la situation extrêmement dange
reuse pour la paix qui existe actuellement. C'est la
principale source d'aggravation de la tension inter
nationale; c'est la principale menace qui p~se sur
l'indépendance et sur la souveraineté des Etats et des
peuples, principalement en Asie, en Afrique et en
Amérique latine. Foulant aux pieds toutes les normes
et tous les principes de la Charte des Nations Unies,
les accords internationaux et les principes reconnus
du droit international, les Etats-Unis interviennent,
en recourant à. la force armée, dans les affaires inté
rieures du peuple vietnamien. Une guerre meurtrière
se livre en ce moment au Viet-Nam - une guerre
entre les forces d'intervention venues de très loin
par-del~ l'océan et le peuple de ce pays qui défend
courageusement et hêrol'quement sa liberté et son
indépendance en luttant contre l'agresseur étranger.
Le Pentagone ne cesse de gravir un à. un les échelons
de "l'escalade" militaire, menaçant ainsi la paix et
la sécurité non seulement en Asie du Sud-Est, mais
ailleurs dans le monde. Les milieux dirigeants de
Washington commettent des actes d'agression crimi
nelle de plus en plus graves contre un Etat souverain,
la République démocratique du Viet-Nam, en le sou
mettant à de sauvages bombardements toujours plus
massifs. Les forces de l'agression américaine n 'hé
sitent pas à employer les moyens d'extermination les
plus monstrueux, elles arrosent la terre vietnamienne
de napalm, elles utilisent des substances et des
gaz toxiques, elles détruisent des villages pacifiques,
des pagodes et des hôpitaux et elles exercent une
répression impitoyable contre la population civile.

100. De l'aveu même d'un organe de presse améri
cain, aucune aventure militaire dans laquelle les
Etats-Unis se sont engagés n'a plongé, en une seule
génération d'Américains, autant de citoyens sensés
dans le désespoir que la sanglante aventure du
Viet-Nam.

101. Les armées des interventionnistes américains
continuent d'envahir le sol du petit peuple dominicain
au mépris de sa souveraineté, de son indépendance
nationale et de sa liberté, sans avoir pour autant
brisé sa volonté et son dllsir de se libérer du joug
de l'envahisseur.

102. Tirant la leçon de l'examen de la questio~ de
l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaJ.res
intérieures des Etats, la délégation soviétique note
l'immense portée posi tive de la Déclaration que
vient d'adopter l'Assemblée générale. On y retrouve
les principales dispositions et les principes fon~a
mentaux qui figuraient dans le projet de déclarahon
présenté par le Gouvernement soviétique à l'Assem
blée générale, à sa présente session.

103. Comme dans le projet de l'Union soviétique,
dans la Dêclaration qu'elle vient d'adopter, l'As
semblée générale se déclare vivement préoccupée
par la gravité de la situation internationale et de la
menace grandissante que font peser sur la paix uni
verselle l'intervention armée et d'autres formes
d :ingérence dans les affaires intérieures des Etats.
Dans la Déclaration adoptée par l'Assemblée géné
rale, il est noté à juste titre que l'intervention armée
est synonyme d'agression. Ainsi, la Déclaration sou
ligne avant tout le danger particulier que prêsente
pour la paix l'intervention armée, c'est-à-dire l'inter
vention militaire proprement dite et les incursions
agressives des brigands impérialistes.

104. Point n'est besoin de nommer qui commet en
ce moment une agression armée en Asie du Sud-Est,
qui profane le sol dominicain, qui attente à l'indé
pendance de certains pays dans d'autres régions du
monde.
105. Dans sa Déclaration, l'Assemblée générale
rappelle que, conformément 11 la Charte, tous les
Etats Membres des Nations Unies doivent s'abstenir
de recourir à la menace ou à l'emploi de la force
contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance poli
tique des autres Etats, comme le prévoyait également
le projet de déclaration présenté par l'Union sovié
tique.
106. Dans sa Déclaration, l'Assemblée générale s'est
à. nouveau déclarée convaincue que tous les peuples
ont un droit inaliénable à la pleine liberté, à. l'exercice
de leur souveraineté et que, en vertu de ce droit, ils
déterminen t librement leur statut poli tique et pour
suivent librement leur développement économique, so
cial et culturel. Elle y souligne l'obligation pour tous
les Etats de contribuer à l'élimination compl~te de
la discrimination raciale et du colonialisme sous
toutes leurs formes et dans toutes leurs manifesta
tions. Point n'est besoin, je pense, de démontrer que
ces dispositions répondent très exactement à la
position de principe de l'Union soviétique.

107. La Déclaration que vient d'adopter l'Assemblée
générale fait écho aux autres décisions. adoptées au
cours de la présent.e session, dans lesquelles l'As
semblée confirme la légalité de la lutte que mènent
les peuples placés sous la domination coloni~le ~fin
de pouvoir exercer leur droit à l'autodétermmatlOn
et à l'indépendance et invite tous les Etats à apporter
leur aide matérielle et morale aux mouvements de
libération nationale.
108 Dans la Déclaration qu'elle vient d'adopter,
1fA~semblée générale condamne non seulement l'inter
vention armée mais aussi toutes les autres formes
d'intervention dans les affaires intérieures des Etats,
notamment les formes indirectes d'ingérence des
puissances impérialistes dans les affaires intéri~ures
des Etats - les activités subversives et terrons tes ,
etc. Cette prise de position est parfaitement fondée
étant donné que de telles activités constituent une
menace à l'indépendance et à la souveraineté des Etats,
notamment des petits Etats. Le débarquement à. Cuba,
dans la Baie des Cochons, d'une bande de terroristes
formés sur le territoire de la grande puiss ance d'Amê
rique du Nord est devenu le symbole honteux des per
fides activitês subversives organisées par les puis
sances impérialistes contre les Etats souverains.
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Ces activités ne se limitent d'ailleurs pas à la région
des Caraibes mais s'étendent à de nombreux pays
d'Afrique et d'Asie.

109. Les méthodes honteuses et criminelles d'inter
vention des puissances impérialistes dans les affaires
intérieures des autres Etats et des autres nations sont
complètement étrangères aux pays socialistes. Le
socialisme n la nullement besoin que, dans quelque
partie du monde que ce soit, la lutte rêvolutionnaire
soit stimulée de l'étranger. Nous nous sommes tou
jours opposés et nous continuons de nous opposer
à l' "exportation de la révolution", comme à celle de
la contre-révolution, nous inspirant en cela des
préceptes du grand Lénine qui a écrit que ceux qui
pensent qu'on peut faire éclater sur commande la
révolution dans un pays étranger sont "soit des fous
soit des provocateurs"•.
110. Seuls les peuples, et eux seuls, ont le droit de
choisir le régime et la structure sociale qu tils en
tendent se donner. sans aucune intervention de l'étran
ger. La délégation soviétique exprime sa sincère
reconnaissance aux délégations des pays d'Afrique.
d'Asie et d'autres Etats qui ont appuyé son initiative
et qui ont activement coopéré à la préparation de
cette décision de l'Assemblée générale.

111. En même temps. la délégation soviétique ne peut
manquer de noter que certaines des dispositions de
la Déclaration adoptée manquenl de précision et portent
nettement un caractère de compromis. A ce propos,
nous tenons 11 di:':'e ~ nouveau que les dispositions rela
tives à la non-intervention dans les affaires inté
rieures des Etats figurant dans la Déclaration ne
peuvent ni ne doivent être interprétées comme pouvant
justifier la politique d'agression des puissances
impérialistes.

112. Pour conclure. nous ne pouvons manquer de
marquer notre satisfaction en constatant que l'im
mense majorité des Etats Membres des Nations Unies
ont voté en faveur de la Déclaration sur l'inadmissi
bilité de l'intervention dans les affaires intérieures
des Etats. Il es t cependant significatif que certains
Etats aien t refusé d'appuyer cette Déclaration. Qu'es t
ce que cela signifie? c'est un signe inquiétant. De
plus, certains alliés de ces puissances ont da faire
un effort semble-t-il pour lever la main et voter en
faveur de la Déclaration. Mais on jugera de l'attitude
véritable des uns et des autres à l'égard des principes
et des dispositions de cette Déclaration non sur les
beaux discours et les protestations de foi qu'ils auront
pu faire mais sur les mesures pratiques qu'ils pour
ront prendre. c'est-à-dire sur la façon dont ils rem
pliront les obligations assumées en vertu de la Décla
ration. Il faut mettre fin sans tarder à des pratiques
comme le brigandage international. l'intervention
armée et les autres formes d'ingérence dans les
affaires intérieures des Etats; les peuples sauront
faire le départ entre ceux qui respectent rigoureuse
ment les principes proclamés dans la Déclaration
sur l'inadmissibilité de l'intervention et ceux qui
violent les principes en faveur desquels ils ont cepen
dant voté.

113. M. SETTE CAMARA (Brésil) [traduit de l'an
glais]: La délégation brésilienne est l'un des auteurs
du projet de déclaration que la Première Commission
a adopté il une majorité impressionnante. Lors de mon

intervention dans la discussion générale [1400ème
séance] sur la question de l 'inadmissibilité de l'inter
vention dans les affaires intérieures des Etats et de la
protection de leur indépendance et de leur souverai
neté, j'ai déj1t fait connartre les vues de ma délégation
sous une forme très claire qui ne prête pas 1t contro
verse. A cette occasion, au nom de ma délégation, j lai
rêaffirmé l'attachement de mon pays à un principe qui
est la pierre angulaire du système interaméricain.

114. Notre formation culturelle et notre tradition
juridique justifient pleinement le rôle de premier plan
joué par les dix-hllit pays d'Amérique latine qui ont
présenté à l'Assemblée générale, avec de nombreuses
délégations d'Afrique et d'Asie, le proj et de décla
ration sur le principe de la non-intervention.

115. Nous sommes convaincus que la Déclaration
que nous avons adoptée reflète exactement nos aspi
rations légitimes et offre une garantie morale satis
faisante contre toute forme d'intervention.

116. Lorsque ma délégation a exposé ses vues sur
la question. elle a fait ressortir l'importance de
certaines formes nouvelles d'intervention qui, en
raison de leurs manifes tations subtiles et insidieuses.
influent gravement sur l'évolution politique. écono
mique et sociale des Etats indépendants. Avec les
nombreuses délégations d'Afrique. d'Asie et d'Amé
rique latine qui ont déjà exprimé leur avis sur ce
point. nous estimons qU'il est extrêmement important
que l'Assemblée générale adopte une déclaration sur
toutes les formes d'intervention, provoquant ainsi une
révision de concepts et principes qui leur permettrait
de refléter les réalités de notre époque.

117. Le projet de Déclaration. donl ma délégation
a l'honneur d'être l'un des auteurs. réaffirme dans son
préambule l'importance des principaux instruments
internationaux en la matière. qui constituent la base
juridique du dispositif. Cette déclaration se fonde sur
trois principes: l 1égalité souveraine des Etats. le
respect de leur intégrité territoriale et le respect
de leur indépendance politique. Les systèmes poli
tiques qui permettent à une minorité raciale de
subjuguer. par la force, la volonté des peuples et
dont nous avons 11 plusieurs reprises souligné l'exis
tence représentent un des moyens les plus déplo
rables de violer les principes de la civilisation
moderne. Ma délégation approuve pleinement les
dispositions de la Déclaration relatives à l 'élimina
ti0l1 totale du colonialisme et de la discrimination
raciale sous- toutes ses formes et dans toutes ses
manifestations.

118. Permettez-moi maintenant de parler des dispo
sitions pertinentes du dispositif de la Déclaration.

119. La délégation brésilienne approuve entièrement
la condamnation de toutes les formes d'intervention.
qu'il s'agisse d'agress ion manifeste et unilatérale dont
il est fait mention au premier paragraphe du dispo
sitif ou de subversion, de sabotage. d'instigation 1t la
rébellion, de terrorisme ou d'intervention dans les
luttes intérieures d'un Etat indépendant et souverain.
visés au paragraphe 2 du dispositif.

120. Les paragraphes 3. 5 et 6 du dispositif sont.
1t notre avis, les corollaires naturels du principe
d'autodétermination défini par la résolution 1514 (XV)
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concernant le droit inaliénable it la libertê totale,
it l'exercice de la souveraineté et ~ la sauvegarde
de l'intégrité territoriale conformément aux buts et
principes de la Charte des Nations Unies.

121. La délégation brésilienne a conscience de toutes
les conséquences de l'adoption de la Déclaration dont
elle est l'un des auteurs. Il est inutile de souligner
que cette Déclaration est le fruit d'un compromis.

122. Je voudrais maintenant faire quelques obser
vations au sujet du paragraphe 8 de la Déclaration,
qui stipule:

"Rien dans la présente Déclaration ne devra être
interprété comme affectant de quelque mani~re que
ce soit les dispositions de la Charte des Nations
Unies relatives au maintien de la paix et de la
sécurité internationalos, en particulier celles
contenues dans les chapitres VI, VII et VIII."

123. Tout en admettant et en respectant les opinions
exprimées par divers reprêsentants, ma délégation
croit devoir souligner qu'elle interprète ce texte
comme signifiant qu'il faut distinguer l'intervention
de l'action collective entreprise par des organes
compétents ou en vertu d'accords régionaux pour main
tenir la paix et la sécurité conformément aux buts et
principes des Nations Unies. Nous sommes entière
ment convaincus que des organisations régionales,
comme l'Organisation des Etats américains, peuvent
légitimement prendre des mesures pour lutter contre
toute forme d'agression, qu'il s'agisse d'intervention
directe ou de toute autre forme d'ingérence telles que
subversion, terrorisme ou autres activités analogues
visant ~ renverser un régime politique ou à changer
la forme du gouvernement dans un Etat indépendant.
Dans ce contexte, le par:l.graphe 8 du dispositif ne
vise à rien de plus qu'à établir une ligne de démarca
tion entre l'intervention et l'action collective envi
sagée dans les chapitres VI, VII et VIII de la Charte
des Nations Unies.

124. La déclaration. it notre avis, ne porte pas et ne
vise nullement it porter atteinte it l'action collective
que peuvent entreprendre, conformém,ent aux buts et
principes de l'Organisation des Nations Unies, compte
tenu notamment des dispositions du chapitre VIII de
la Charte de notre Organisation, les organismes régio
naux qui remplissent les obligations et exercent les
droits et les fonctions des communautés qu'ils repré
sentent.

125. M. VIZCAINO LEAL (Guatemala) [traduit de
l'espagnol]: Ma délégation a parrainé le projet de
résolution qui figure au paragraphe 16 du rapport
de la Premi~re Commission [A/6220] et elle a voté
pour ce projet non seulement parce qu'il se prononce
contre l'intervention directe mais aussi parce qu'il
condamne la subversion, l'une des formes les plus
dangereuses de l'intervention qui, du fait du commu
nisme international, sévit aujourd 'hui dans divers pays
d'Amérique latine.

126. Bien entendu, la résolution adoptée est loin de
répondre à toutes noS aspirations, dans un domaine
auss i important, mais nous la considérons comme le
meilleur résultat concret que l'on ait pu atteindre
après de longues négociations.

127. Certes 1 nous eussions préféré voir approuver
le projet de résolution présenté par dix-huit pays
d'Amérique latine, qui figure dans le document
A/C.1/L.349!Rev.2. parce que nous estimons que ses
dispositions sont plus claires et plus nettes que celles
du projet de résolution adopté.

128. Ainsi, par exemple, ce projet de rêsolution in
siste sur le fait qu'il est essentiel de respecter le
droit de libre détermination des peuples en ce qui
concerne le choix et le maintien de leur syst~me

politique, social, économique et culturel sans aucune
intervention étrangère. Notre délégation estime que
ce droit, qui doit être exercé dans le cadre de la
résolution 1514 (XV) de 1eAssemblée générale, appar
t.ient à l'Etat, ainsi qu'il ressort du paragraphe 5 du
dispositif, à l 'E tat considéré non pas dans son sens
juridique qui découle du droit positif et, par consé
quent, émane de la classe gouvernante mais à l'Etat
dans le sens strict de ce mot et à la Nation, ainsi
qu'il ressort du paragraphe 7 du projet.

129. Ma délégation a également appuyé le projet de
résolution parce qu'elle estime que le paragraphe 8du
dispositif sauvegarde les arrangements internationaux
conclus par mon gouvernement avec les organismes
régionaux ainsi que le traité de défense auquel le
Guatemala est partie, en stipulant que rien, dans la
Déclaration, ne devra être interprété comme affectant
de quelque mani~re que ce soit les dispositions de
la Charte des'Nations Unies relatives au maintien de
la paix et de la sécurité internationales, en particulier
celles contenues dans les chapitres VI, VII et VIII.

130. M. VINCL (rtalie~ [traduit de l'anglais]: Je
voudrais dire au nom de la délégation italienne com
bien nous sommes heureux que l'Assemblée générale
ait approuvé A l'unanimité la Déclaration contenue
dan'> le d0cument A/6220 présenté par la Première
Commi.ssion. Comme j'ai déjà eu l'occasion de le
dire au cours de la discussion générale au sein de la
Commission [1402~me séance], nous avons accueilli
avec satisfaction l'iniLiative prise par la délégation
de l'Union sùviétique, qui a proposé à l'Assemblée
générale d'inscrire à l'ordre du jour la question inti
tulée "Inadmissibilité de l'intervention dans les af
faires intérieures des Etats et protection de leur
indépendance et de leur souveraineté" [A/59771. Nous
l'avons accuei.llie avec satisfaction parce qu'elle nous
a permis de comparer les remarques et les opinions
concernant des concepts sur lesquels reposent les
fondations mêmes de l'indépendance et de la souve
raineté des Etats, de leur liberté et de leur sécurité.
En fait, ce problème a tant d'aspects, de causes et
d'effets, que les discussions très franches qui se sont
déroulées à. la Premi~re Commission nous ont été à
tous, nous en sommes convaincus, d'un grand profit.
Il suffira de rappeler que, tandis que certaines délê
gations ont estimé devoir prendre nettement position
contre toute forme d'intervention militaire mani
feste, d'autres délégations ont estimé nécessaire
de i>rendre une position tout aussi nette contre toute
forme d'intervention déguisée telle que subversion,
infiltration, terrorisme, etc.

131. Certes, le document dont nous sommes saisis
est le rêsultat d'un compromis et, en oons~uence,

il présente inêvitablement certaines ambigui'tés. C'est
le sort de tout compromis et, comme on l'a. souvent



14 Assemblée générale - Vingtième session - Séances plénières

fait remarquer, c'est en même temps la marque de
sa valeur. Toutefois, nOus représentons ici nos pays
et leurs opinions et c'est pourquoi la délégation
italienne a es timé qu'il était de son devoir de formuler
certaines réserves au sein de la Commission, L'heure
est tardive et je ne le répéterai pas. Je voudrais
seulement réaffirmer. pour qu'elles soient consignées
dans le compte rendu. certaines des remarques que
j'ai faites.

132. En ce qui nous concerne. nOus voudrions pro
fiter de l'occasion qui nous est offerte pour attirer
l'attention de l'Assemblée sur d'autres aspects du
probl~me de la non-intervention qui, selon nous.
sont tr~s importants. Je pense tout particulièrement
aux moyens d'empêcher l'intervention. Un de ces
moyens est de mettre fin. le plus tÔt possible, au
colonialisme et ~ la ségrêgation raciale qui sont des
causes d'intervention manifeste ou dêguisée. Un autre
moyen es t de s'efforcer de favoriser, par la coopé-o
ration internationale, les changements pacifiques qui
sont la meilleure garantie du développement politique.
économique et social de tous les pays, en particulier
de ceux qui ont récemment accédé àl 'indépendance.

133. Si nous pouvions déployer un maximum d 'efforts
pour renforcer toutes les activités de l'Organisation
des Nations Unies, depuis les opérations de maintien
de la.paix sous toutes leurs formes jusqu'aux pro
grammes économiques. sociaux et éducatifs qui sont
tous également nêcessaires et étroitement llés les uns
aux autres, nous serions mieux à même de nous
hausser au niveau des exigences de notre époque.
Si nous adaptions nos instruments ~ un monde en
évolution rapide, nous serions davantage en mesure
d'assurer. dans la paix, le progrès de 1'humanitê dans
tous les domaines sans risquer d'aboutir h de dan
gereux conflits.

134. En terminant, permettez-moi de féliciter vive
ment les auteurs de la résolution que nous venons
d'adopter. Os ont travaillé avec acharnement, avec
bonne volonté et avec ferveur, pour élaborer une
déclaration finale qui, en condensant des vues si di
verses, semble refléter les aspirations essentielles
de nos peuples. Nous sommes donc certains qu'en
souèlcrlvant il la Déclaration tous les Etats membres
ont réaffirmé leur volonté sincère de servir fidèlement
la cause de l'organisation des Nations Unies.

135. M. OWONO NKOUDOU (Cameroun): La délé
gation de la République fédérale du Cameroun salue
avec satisfaction la Déclaration contenue dans la
résolution que nous venons d'adopter, qui proclame
solennellement le principe de la non-ingérence dans
les affaires des Etats.

136. A maintes reprises dans le passé, aussi bien
au sein de l'Organisation qu'à l'occasion d'autres
rencontres intel'p.·_~::....~ <>.1.3s. mon pays a toujours
stigmatisé et condamné les ingérences étrangères,
qui constituent une violation flagrante. dangereuse
et intolérable du droit inaliénable des Etats à leur
souveraineté, a. leur liberté de conduire leurs affaires
pour le bien légitime de leurs peuples.

137. Cette déclaration, bien qu'imparfaite, constitue
un minimum auquel l'Assemblée vient de donner Bon
adhésion. La liste qu'elle donne des exemples fla
grants d'ingérence. bien que n'étant pas exhaustive,

a cependant comblé l'une des lacunes de l'énoncé du
point 107 de l'ordre du jour, quine visait que "l'inter
vention dans les affaires intérieures des Etats", car
cette intervention doit être proscrite aussi bien dans
les affaire s extérieures que dans les affaires inté
rieures.

138. Ma délégation a eu l'honneur de parrainer cette
déclaration à la Première Commission et l'a appuyée
avec conviction. Nous croyons que la situation inter
nationale serait bien meilleure qu'en ce moment et que
l'humanité évoluerait et s'épanouirait plus harmo
nieusement si chaque nation, chaque peuple était
en mesure de jouir en paix du droit imprescriptible de
choisir et de conduire sa destinée à l'abri des inter
ventions extérieures.

139. Si elle est appliquée dans sa lettre comme dans
son esprit, cette déclaration marquera certainement
l'avènement d'une ère nouvelle. Avec la coexistence
pacifique, la tolérance et le respect mutuel comme
cadre, la coopération amicale comme moyen. elle
permettra d'atteindre la paix et la sécurité inter
nationales , objectifs fondamentaux de l'Organisation.

140. M. GARCIA ROBLES (Mexique) [traduit de
l'espagnol]: Je ne vais pas répéter ici ce que j'ai
déjà exposé longuement et en détail à la Premiêre
Commission, le 6 de ce mois [1397ème séance].
au sujet de l'opinion du Gouvernement mexicain sur
le sens et la portée du principe de la non-inter
vention.

141. En ce qui concerne l'interprétation de laDécla
ration que nous venons d'approuver, je n'ai pas non
plus l'intention de répéter en détail ce que j'ai. exposé.
à cette même séance, quand j'ai déclaré que nous
approuvions totalement le système préconisé par la
Cour internationale de Justice qui a fait sien le prin
cipe énoncé par la Cour Permanente de Justice inter
nationale avt nt la deuxième guerre mondiale, à savoir
que: "C'est un principe fondamental d'interprétation
que les paroles doivent être interprétées selon le sens
qu'elles ont normalement dans leur contexte, à moins
qu'une telle interprétation n'aboutisse à des résultats
illogiques ou absurdes."

142. Si je ne veux rien répéter de tout cela, je vou
drais en revanche rappeler, une fois de plus, que tout
au long de son histoire le Mexique a toujours défendu
courageusement et sans réserve le principe de la
non-intervention.

143. C'est pourquoi la possibilité qui a été offerte
à ma délégation - en tant que l'undes trois membres
latina-américains du comité restreint officieusement
chargé des négociations par la Première Commis
sion - d'apporter sa modeste contribution à l'élabo
ration du taxte que l'Assemblée vient d'approuver par
le vote le plus impressionnant que nous ayons jamais
vu représente à ses yeux le plus grand privilège qui
lui ait été accordé en vingt ans de participation active
aux débats de notre Organisation.

144. Nous sommes persuadés que la Déclaration sur
l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires
intérieures des Etats et la protection de leur indé
pendance et de leur souveraineté occupera une place
d'honneur dane les annales de l'Organisation des
Nations Unies, à côté de la Déclaration universelle
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des droits de l'homme et de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

145. Le nombre des voix qui à la Premiêre Commis
sion ont été en faveur de la Déclaration, 100 exacte
ment, comme on s'en souviendra, nous semble être
un heureux augure nous permettant d'esp~rer qu'elle
restera cent ans en vigueur. Et le fait que les rares
abstentions que nous regrettions de devoir enregistrer
hier se sont changées en votes affirmatifs et qU'ainsi
la Déclaration a pu recevoir cette nuit l'appui unanime
de 109 des 111 Etats membres ici représentés ne peut
que nous confirmer dans cette conviction. Nous espé
rons également que tous les Etats, sans aucune excep
tion, s'efforceront d'adapter strictement leur conduite
aux règles pleines de sagesse et aux préceptes élevés
qu'elle contient.

146. La délégation mexicaine est fermement convain
cue que 1'Assemblée générale vient d'approuver un
document historique qui suffirait à lui seul à rendre
inoubliable le vingtième anniversaire de l'Organisation
des Nations Unies.

147. M. GOLDBERG (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais}: Je crois que de nombreuses délégations
sont comme moi indignées que le représentant de
l'Union soviétique ait choisi la dernière séance de
l'Assemblée générale ;Jour exploser en répétant une
fois de plus, au mépris du bon goo.t le plus élémentaire,
les arguments défrafchis de sa guerre froide. Je
rejette catégoriquement cette attaque contre mon
pays; elle est dénuée de tout fondement, injustifiée,
stérile et contraire à l'esprit qui devrait animer
cette Assemblée au moment oil. nous allons terminer
nos travaux. Si le représentant de l'Union soviétique
veut bien lire, comme il le devrait, le deuxième
paragraphe de la résolution, qui ne figo.lrait pas dans
le projet qu'il a présenté à l'origine, il y verra très
exactement comment le conflit a commencé au Viet
Nam et comment il continue par une intervention
armée, il vrai dire par l'invasion armée du Viet-Nam
du Sud par le Viet-Nam du Nord.

148. Le conflit du Viet-Nam est un excellent exemple
du recours d'un gouvernement - celui du Viet-Nam du
Nord - à la subversion, au terrorisme et 11. l'inter
vention militaire manifeste pour renverser un autre
gouvernement, celui du Viet-Nam du Sud. Conformé
ment à l'esprit et aux termes de la Déclaration que
nous avons adoptée cette nuit, mon gouvernement est
contre ce genre d'intervention.

149. Si le représentant de l'Union soviétique a fait
cette déclaration déplacée au moment o~ nos débats
vont prendre fin, c'est pour une raison bien simple
qui ne peut échapper 11. aucun d'entre nous. Le projet
présenté à l'origine par l'Union soviétique était une
attaque contre les Etats-Unis et nombre de leurs amis.
Ainsi qu'en témoigne la presse mondiale, cette tenta
tive a échoué, et, ce soir. nous avons vu l'Union
soviétique s'efforcer de dissimuler cet échec. Grâ.ce
au bon sens de la Commission et à la sagesse des
auteurs de la résolution, la Déclaration contient une
nouvelle disposition faisant injonction à tous les Etats
de s'abstenir de toute intervention dans les affaires
d'un autre Etat, et ses divers paragraphes, comme
Phistoire de son élaboration, mettent en lumiêre,
afin que chacun la comprenne et en tienne compte,
l'horreur presque universelle qu'inspire la forme

la plus moderne et la plus fréquente d'intervention
qui met aujourd'hui la paix en danger: l'intervention
par des moyens occultes, par le terrorisme et par
la subversion tendant à affaiblir et !l. renverser le
gouvernement national d'Etats indépendants et sou
verains.

150. La Déclaration établit clairement que cette
intervention, quelle que soit l'apparence qu'elle se
donne, y compris celle des prétendues guerres de
libération nationale, ne saurait être tolérée par la
communauté mondiale. Nous espérons qu'Hanoi,
Pékin et l'Union soviétique tiendront compte de cette
injonction.

151. M. ALARCON QUESADA (Cuba) [traduitdel'es
pagnol]: Ma d~Mgation désire expliquer son vote en
faveur de la Déclaration sur la non-intervention ap
prouvée hier par la Première Commission [1422ème
séance] et cette nuit par l'Assemblée générale [A/6220.
par. 16].

152. Comme nous l'avons déjà exposé à la Commis
sion, mon pays a voté pour le projet présenté à la
Commission politique, parce qu'il réaffirme des
principes qui lui sont chers, des principes et des
règles de la vie internationale auxquels notre pays a
toujours été fidèle.

153. Nous avons alors également déclaré qu'en
raison de la politique agressive du gouvernement impé
rialiste des Etats-Unis d'Amérique notre peuple a
souffert et souffre depuis le mois de janvier 1959 de
tous les actes d'agression et toutes les formes
d'intervention et d'agression dont le document ap
prouvé fait mention.

154. D'autre part, nous avons souligné. en expliquant
notre vote â la Première Commission, les défauts
du document que nous venons d'approuver. Selon ma
délégation, la sitUation internationale et les réalités
du monde d'aujourd'hui, qu'ont pleinement reflétées,
au cours du débat de la Premiêre Commission, les
nombreuses interventions de la majorité des repré
sentants présëmts, exigent plus qu'une réaffirma
tiori. de ces principes. Elles exigent de la part de
cette Organisation internationale, si elle désire vrai
ment servir les intêrèts des peuples du monde, une
ac~ion plus énergique, plus nette, plus claire.

155. Les réalités du monde d'aujourd'hui montrent
qu'actuellement la politique agr8ssive du gouver
nement des Etats-Unis se décharne avec une joie
croissante et que cette politique d'intervention,
d'agression et de chantage menée contre de nombreux
peuples du monde n'est pas expressément condamnée
dans la Déclaration que nous avons approuvée. Tel est
à notre avis le principal défaut du texte que nous avons
adopté cette nuit.

156. Nous oonsidérons que, pour répondre parfaite
ment aux aspirations de la majorité des délégations, ce
texte aurait dll condamner expressément, nettement et
sans équivoque la politique d'agression de l'impé
rialisme nord-américain car nous l'avons adopté au
moment même ol) le gouvernement de ce pays main
tient des centaines de mUliers de soldats à des
milliers de kUomètres de son pays dans le territoire
du Viet-Nam du Sud, où. se déroule une guerre d' agres
sion contre ce pays. Nous l'avons adopté au moment

j:
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même où le gouvernement des Etats-Unis bombarde
impunément les villes, les hôpitaux, les écoles, les
routes et les usines de la République démocratique·
du Viet-Nam. Nous l'avuns adopté au moment même
oit des troupes étrangère s occupent le territoire de la
République Dominicaine et au moment même oil. le
peuple dominicain a dû à nouveau verser son sang
pour défendre la souveraineté et P indépendance de sa
patrie. Et, au cours des jours qui viennent de s'écouler,
nous avons appris que des dizaines de Dominicains
ont ainsi trouvé la mort dans les rues de leur capi
tale.

157. Nous avons déclaré à la Première Commission,
et nous répétons ici aujourd'hui, que nous avons voté
pour ce texte parce que nous estimons que l'on ne
saurait faire autrement quand il s'agit d'une décla
ration de principes généraux, de principes consacrés
par la Charte et de principes auxquels notre gouver
nement a adhéré; mais nous devons répéter que c'est
un devoir pour les Etats membres de l'Organisation
des Nations Unies et un devoir pour l'organisation
elle-même d'atteindre les buts qui lui ont été as
signés, de mettre un terme à la politique d'agression
de l'impérialisme nord-américain et de rogner les
griffes de l'agresseur, s'identifiant ainsi vraiment
avec les intérêts des peuples.

158. Je répète une fois de plus qUe, sous réserve
de cette déclaration, nous sommes convaincus que
les principes que nous venons d'adopter finiront par
devenir des réa,l1tés, non pas grâce aux paroles que
nous )rononçons ici mais grâce a. la lutte hérolt}ue
des peuples qui. partout dans le monde, se dressent
contre l'agression impérialiste.

159. M. PAZHWAK (Afghanistan) [traduit de l'an
glais]: Trois événements dans l'histoire de l'Orga
nisation des Nations Unies ont apporté à mon pays
la plus grande joie. Le premier fut l'adoption, par
l'Organisation, de la Déclaration universelle des
droits de l'homme. Le deuxième, l'adoption dans cette
même enceinte de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Le troisi~me, ce moment historique que représente
l'adoption par l' Af:J"lJi~l(,e de la Déclaration sur
l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires
intérieures des Etats et la protection de leur indé
pendance et de leur souveraineté.

160. Tous ceux qui, comme moi, auront été présents
dans cette salle pourront, avec le monde entier,
éprouver un sentiment de fierté Il l'idée que nous
avons atteint un stade de civilisation tel flue nous
avons pu agir en conformité avec les faits et prendre
cette mesure constructive. Nous sommes fiers d'être
de ceux qui ont appuyé la Déclaration à l'Assemblée
générale.

161. Je prends la parole pour formuler une réserve
au nom de mon gouvernement au sujet de notre inter
prétation de l'application de la Déclaration.

162. Le principe de l'inadmissibiliUi de l'intervention
dans les affaires intérieures des Etats et de la pro
tection de leur indépendance et de leur souveraineté
ne prête naturellement pas à controverse. Nul ne
saurait nier ce principe. Mais nous voulons être
certains que cette déclaration historique concernant
la protection des droits des Etats et des peuples ne

sera pas mal interprétée et qu'il n'en sera pas fait
un usage abusif allant à l'encontre des droits légi
times des Etats et des peuples.

163. Il y a des territoires et des peuples qui veulent
exercer leur droit a. l'autodétermination. Le para
graphe 6 de la Déclaration que l'Assemblée vient
d'adopter dispose que:

"Tout Etat doit respecter le droit des peuples
et des nations à l'autodétermination et Il l'indépen
dance et ce droit sera exercé librement en dehors
de toute pression extérieure et dans le respect
absolu des droits humains et des libertés fonda
mentales."

Mais il se peut que les revendications légitimes des
territoires intéressés, ou l'appUi qu'on leur apporte,
soient interprétées corrune une intervention dans les
affaires intérieures d'un pays qui consid~re ceS
territoires comme faisant partie intégrante de son
propre territoire. Nous tenons Il déclarer nettement
que nous considérons cette déclaration comme étant
une déclaration qui vise Il protéger les peuples et non
une déclaration contre eux. Nous tenons Il préciser
que la Déclaration ne concerne pas les territoires
contestés et les revendications des peuples qui veulent
exel'cer leur d~'Jit à l'autodétermination.

164. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de l'Union soviétique, dans l'exercice de son
droit de réponse.

165. M. FEDORENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe]: Dans la décla
ration qu'il vient de faire, le représentant des Etats
Unis s'est laissé aller Il la colère parce que le
représentant de l'Union soviétique n'avait pas été
très circonspect dans le choix de ses mots, qu'il
avait employé dans son intervention des termes qui
avaient écorché les oreilles de M. Goldberg. Celui-ci
a joué ici les vertus outragées. De simples paroles
vous blessent-elles, Monsieur le représentant des
Etats-Unis, alors que des peuples entiers baignent en
ce moment dans le sang et sont en ce moment même
les victimes de l'intervention armée des Etats-Unis
et du b:'igandage international? Cela ne vous
choque-t-il pas?

166. L'Assemblée générale était en droit d'en
tendre du représentant des Etats-Unis une déclaration
sur l'attitude de son pays quant au fond de la Décla
ration adoptée. Il faut regretter que nous n'ayons
entendu que des phrases creuses et rien d'autre du
représentant officiel de Washington. De quoi s'agit-il?
S'agit-il de savoir si les Etats-Unis d'Amérique ont
l'intention de se conformer rigoureusement et d'exé
cuter scrupuleusement les principes et les obligations
proclamés dans la Déclaration que noUS venons
d'adopter solennellement? C'est à cette question
que l'Assemblée attendait une réponse, c'est à cette
question que les peuples du monde entier attendent
une réponse.

167. Le PRESIDENT: Le dernier projet de résolution
présenté par la Première Commission [A/6221,
par. 16] vise le point 32 de l'ordre du jour.

168. Je mets aux voix ce projet de résolution, pour
lequel on a demandé le vote par appel nominal.

n est procédé au vote par appel nominal.
Il1
'1

.....J
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L'appel commence par la Hongrie, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: lslande, Inde, Iran, Irlande, Isra~n,

Italie, côte d'Ivoire, Japon, Laos, Libêria, Luxem
bourg, Madagascar, Malawi, Malaisie, Malte, Mexique,
pays-Bas, Nouvelle-Zélandé, Nicaragua, Niger,
Norvège, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines,
Afrique du Sud, Espagne, Suède, Thailande, Togo,
Trinité et Tobago, Turquie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amériq11e,
Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, Argentine,
Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, Came
roun, Canada, République centrafricaine, Tchad, Chili,
Chine, Colombie, Congo (République démocratique
du), Costa Rica, Dahomey, Danemark, République
Dominicaine, El Salvador, France, Gabon, Grèce,
Guatemala, Haiti.

Votent contre: Hongrie, Mongolie, Pologne, Rou
manie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Al
banie, Algérie, Bulgarie, Répt:.blique socialiste sovié
tique de Biélorussie, Congo (Brazzav1l1e), Cuba,
Tchécoslovaquie.

S'abstiennent: Irak, Jamaittue, Jordanie, Kenya,
Koweit, Liban, Libye, Iles Maldives, Mauritanie,
Maroc, Népal, Nigéria, Pakistan, Rwanda, Arabie
Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Soudan, Syrie, Tunisie, Ouganda, République arabe
unie, République-Unie de Tanzanie, Yémen, Yougo
slavie, Zambie, Afghanistan, Birmanie, Ethiopie,
Finlande, Ghana, Guinée.

Par 61 voix contre 13, avec 34 abstentions, le projet
de résolution est adopté.

169. Le PRESIDENT: Ayant terminé l'examen du
point 32 de l'ordre du jour, nous avons achevé
l'examen de toutes les questions qui avaient été ren
voyées à la Première Commission. C'est avec un
grand plaisir que je félicite le Bureau et les membres
de la Première Commission pour le travail remar
quable qu'ils ont accompli malgré le peu de temps
dont ils disposaient.

POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR
Politique d'apartheid du Gouvernement de la Répu

blique sud-africaine (fin"'):
~ Rapports du Comité spécial chargé d'étudier la

politique d'apartheid du Gouvernement de la Répu
blique sud-africaine;

k) Rapports du Secrétaire général

170. Le PRESIDENT: Avant que nous achevions nos
travaux, je désire revenir sur les résolutions adoptées
par l'Assemblée générale au sujet des points 36, 40,
67 t::t 76 de son ordre du jour.

171. Je prends d'abord le point 36 de l'ordre du jour.
Au paragraphe 3 de la résolution 2054 A (XX), qu'elle
a adoptée à sa 1396ème séance, l'Assemblée générale
a décidé d'élargir le Comité spécial en y ajoutant six
membres qui devaient être désignés par le Président
de l'Assemblée générale sur la base de critères
spécifiés.

172. J'espéraiS pouvoir faire connaltre ces six
membres supplémentaires avant la clôture de la ses-

• Reprise des débats de la 1396ême séance.

sion. Malheureusement, cela n'a pa.s été possible.
J'ai eu des consultations poussées avec les délé
gations; mais, dans bien des cas, les délégations n'ont
pas été en mesure de donner une réponse définitive.
Je vais donc me prévaloir du précédent établi lors
des sessions antérieures et renvoyer à une date posté
rieure à la clôture de la sessionle moment 00. je ferai
connartre ces six membres supplémenta.ires.

173. Je me propose de faire connaître, en janvier
1966, par l'intermédiaire du Secrétaire général, les
six membres supplémentairfls du Comité spécial.
Si aucune objection n'est soulevée, j'estimerai que
l'Assemblée générale accepte qu'il en soit ainsi.

n en es t ainsi décidé.

174. Le PRESIDENT: Au paragraphe 3 de sa réso
lution 2054 B (XX), l'Assemblée générale a prié son
Président de désigner cinq Etats Membres qui nom
meraient chacun un membre du Conseil d'adminis
tration du Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Afrique du Sud, lequel serait appelé à
décider comment seraient utilisées les ressources
du Fonds. J'ai désigné les cinq Etats Membres ci
après: Chili, Maroc, Nlgéria, Pakistan, Suède.

PQHH 40 DE L/ORDRE DU JOUR

Action dans le domaine du développement industriel
(fin"''''):

~ Rapports du Comité du développement industriel
sur ses quatrième et cinquième sessions;

,e) Rapport du Secrétaire général

175. Le PRESIDENT: Au paragraphe 6 de sa réso
lution 2089 (XX), adoptée à sa 1404ème séance,
l'Assemblée générale a décidé de cr~er un Comité
spécial concernant l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel, composé de 36 Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres d'institutions spécialisées oU de l'Agence
internationale de l'énergie atomique.

176. Comme suite a. cette décision et a. la demande
de la Deuxième Commission, je propose, conformé
ment au principe de la réprésentation géographique
équitable, les membres ci-après: Argentine, Austra
lie, Brésil, Colombie, Costa Rica, Cuba, Espagne,
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Guinée,
Inde, Italie, Japon, Jordanie, Libye,Mexlque,Nigéria.
Ouganda, Pakistan, pays-Bas, Pé:rou, Philippines,
République fédérale d'Allemagne, Mpublique - Unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Suède, Syrie.
Tchad, Tchécoslovaquie, Thai1ande, Tunisie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie.

177. Si personne ne soulève d'objections 1 je consi
dérerai que l'Assemblée générale accepte cette com
position.

n en es t ainsi décIdé.

POINT 67 DE L'ORDRE DU JOUR
Année internationale des droits de l'homme (fin**)

178. Le PRESIDENT: A sa 1404ême séancepléniêre,
l'Assemblée générale a constitué un Comité prépa-

••RIJll'IB8 dudébaœ de;l.8..I~e danee•
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ratoire de la Conférence internationale des droits de
l'homme, qui devait se réunir en 1968. Au para
graphe 15 de la résolution 2081 (XX), par laquelle elle
a crM ce comite, l'Assemblée a prié son Président
de désjgner les membres du Comité préparatoire,
dont huit seraient des Etats représentés à la Com
mission des droits de l'homme et deux des Etats
représentés ~ la Commission de la condition de la
femme.

179. En exécution des dispositions de ce paragraphe et
à l'issue des consultations que j'ai eues avec tous les
intéressés, j'ai désigné les Etats ci-après en tant
que membres du Comité préparatoire: Canada, Etats
Unis d'Amérique, France, Inde, Iran, Italle, Jamaique,
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Philippines, Pologne,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Somalie, Tunjsie, Union des Républiquessocia
listes soviétiques, Uruguay et Yougoslavie.

POINT 76 DE L/0RDRE DU JOUR

Projets de budgets pour les ex'!rcices 1965 et 1966 (f!D)

CREATION D'UN COMITE AD HOC D'EXPERTS
CHARGE D'EXA:I1INER LES FINANCES DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES
INSTITUTIONS SPECIALISEES

180. A sa 1393ème séance plénière, l'Assemblée
générale a créé un Comité ad hoc d'experts chargé
d'examiner les finances de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées, et composé de
14 Etats Membres. Au paragraphe 2 de la résolu
tion 2049 (XX), par laquelle elle a crM le Comité
ad hoc d'experts, l'Assemblée a prié son Président
de désigner les Etats Membres qui feraient partie
de ce comité, en les choisissant sur une bal:le géogra
phique équitable.

181. A l'issue des nombreuses consultations que j'ai
eues avec les parties intéressées, j'ai désigné les
Etats ci-après comme membres du Comité ad hoc:
Argentine, Brésil, Canada, Etats-Unis d'Amérique,
France, Hongrie, Inde, Italie, Japon, Nigéria, Répu
blique arabe unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Sénégal et Union des Républiques
socialistes soviétiques.

POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR

Application de 111 Décl(lration S\Jr l'oct,,,oi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux: rapports
du Comité spéciol chargé d'étudier la situationencè
qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux (fIn)

182. Le PRESIDENT: Il y a une autre question que
l'Assemblée générale doit trancher, qui concerne le
point 23 de l'ordre du jour. Il s'agit de la vacance
survenue au Comité epécial du fait de la démission
du Cambodge [voir A/5983].

183. 8'11 n'y a pas d'obJections, je désignerail 'Afgha
nistan comme membre du Comité spéciaL pour pour
voir à cette vacance.

n en es t alnsi déoidé.

Achèvement des travaux de la vingtième session

184. Le PRESIDENT: L1ordre du jour de la vingtième
session, à l'exception des deux derniers points, est
ainSi épuisé.

185. Je vais maintenant donner la parole aux repré
sentants qui ont exprimé le vœu des'adresserà l'As
semblée a. ce stade de nos travaux.

186. M. SEYDOUX (France): Monsieur le Président,
l'honneur me revient de m'adresser à vous ce soir,
au nom du groupe de l'Europe occidentale et autres
Etats dont je partage la présidence avec lord Caradon,
et mes premiers mots seront pour évoquer l'hommage
que vous rendait, à. l'ouve:L'ture de cette session, mon
éminent collègue j avec cette maftrise du langage et
cet humour qui le distinguent entre tous, le repré
sentant du Royaume-Uni avait salué en vous le digne
fils d'un pays qui, jadis, colonisa le sien, et il vous
avait bien montré que, sur les rives de la Tamise,
on ne vous en gardait pas rancune.

187. Je crois avoir quelques titres ~ m'associer à
ce rappel historique et même, à surenchérir un peu,
car, enfin, le pays des Celtes et des Pictes, les areux
de la Grande-Bretagne d'aujourd'hui, a achevé plus
tôt que la Gaule sa lutte de liMrationnationale grâce,
il faut bien le dire, aux interventions directes et
indirectes deb Angies et des Saxonsj et, comme disent
les manuels d'histoire, "mes ancêtres les Gaulois"
Ollt été plus longtemps subjugués - dans tous les sens
de ce terme qui veut dire également fascinés O'J

séduits - par vos ancêtres, les Romains. Notre sol
est encore mal":lué par les routes, orné par les monu
ments qu'ensemble ils construisirent; et que dire de
notre langue, de nos lois, de notre conception même
de l'Etat. qui ne seraient pas ce qu'elles sont si Rome,
votre patrie, n'avait pas été ce qu'elle fut? Que dire,
enfin, de nos mœurs, de notre architecture, de nos
peintres qui, depuis la grande Renaissance, doivent
tant à l'Italie, source toujours vivante de beauté et
d'inspiration non seulement pour les Français mais
pour cette partie de la vieille et toujours jeune
Europe et des autres Etats qui ont tant de liens avec
elle, dont je suis en ce moment le porte-parole?

188. L'Italie, c'est encore, aux yeux du monde, la
terre d'élection du sourire, de la finesse, de l'habi
leté, en un mot de la diplomatie. Et vous sentez qu'en
prononçant ces mots j'arrive au coeur du sujet que
j~ suis ici pour traiter, car telles sont bien les qualités
dont vous avez fait preuve, au plus haut degré,
depuis qu'un vote unanime vous a porté à la prési
dence de l'Assemblée générale. Déjà, cette élection
constituait un gage de succès pour les travaux de la
vingti~me session, car si grande avait êtê pour l'As
semblêe l'êpreuve de l'année dernière qu'il fallait,
dans ses débuts, la manier avec précaution. Vous lui
a vez laissé prendre un départ prudent et, peu ~ peu,
vous avez su lui imprimer un rythme plus alerte.

189. Finalement, chacun volt aujourd'hui que l'auto
rité, la sagesse et l'aménité qui vous sont naturelles
ont contribué, dans une mesure considêrable, à con
duire à bon port cette vingtième session de l'Assem
blée générale, qui va s'achever dans une atmosphère
incontestablement plus confiante que celle dont étaient
entourés ses débuts. Vous aurez été l'un des plus
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éminents Présidents de l'Assemblée des Nations
Unies.

190. Au nom du groupe de l'Europe occidentale et des
autres Etats, je vous en exprime notre vive et profonde
gratitude.

191. M. HILMY DID! (TIes Maldives) [traduit de
l'anglais]: C'est un grand privilêge pour moi, nouveau
venu parmi les représentants 11. l'Assemblée, d'être
appelé, au nom du groupe des Etats asiatiques repré
sentés à Il Assemblée. et en tant que Président de ce
groupe, à vous exprimer, M. le Président, notre très
respectueuse gratitude pour la façon remarquablement
efficace avec laquelle vous avez dirigé les débats de
la vingtième session de l'Assemblée générale. Sur
monter les difficultés. nées à la dix-neuvième session,
qui menaçaient d'assombrir encore la vingtième
session est en soi déjà un grand succès. Mais ilim
portait plus encore de rendre à l'Organisation des
Nations Unies, dans les affaires mondiales ,le prestige
et la réputation qu'elle doit avoir. C'était làune tâche
d'importance primordiale. Son succès dépendait natu
rellement dans une très large mesure des qualités et
de la personnalité du Président de la vingtième ses
sion et c'est pourquoi votre élection à la quasi
unanimité avait fait nanre les plus grands espoirs
dans l'esprit de toutes les délégations. Permettez
moi de dire très respectueusement que la promesse
que nous apportait votre nom a été plus que tenue
et que c'est à vous, personnellement, qu'est dÛ., en
grande partie, le succès des travaux de l'Assemblée.

192, Nous avons été très inquiets lorsque, peu de
temps après l'ouverture de la session, vous avez
été victime d'un malheureux accident qui vous a éloigné
de nous pendant une ou deux semaines et dont vous
semblez toujours ressentir les effets. Nous serons
tous très heureux si, dans les années à venir, vous
oubliez cet accident pour vous rappeler seulement
que c'est vous qui, au gouvernail, avez amené le
navire à bon port après les orages de la dix-neuvième
session et si la présente session ne laisse dans votre
mémoire que le souvenir des grandes tâches menées à
bien par l'Assemblée. Nous espérons que VOlIS serez
bientôt complètement rétabli et que cet accident,
tout à fait oublié, ne sera pas considéré comme un
autre de vos exploits.

193. La tâche de l'Assemblée n'est pas terminée et
il y aura !;lncore beaucoup à faire au cours des mois
à venir mais nous espérons, nous sommes certains
même, qu'avant de transmettre vos pouvoirs au nou
veau Président, en septembre 1966, vous aurez encore
parfait votre œuvre et qu'ainsi certains des petits
problèmes qui continuent d'assombrir la route qui
s'ouvre devant nous se trouveront résolus~

194, Au nom du groupe des Etats asiatiques, per
mettez-moi, Monsieur le Président, de vous expri
mer à nouveau mes remerciements.

195. M. AZZOUT (Algérie): Monsieur le Président,
c'est un grand privilège et un honneur insigne pour
la délégation algérienne que de s'adresser à vous,
A la fin des travaux de cette vingtième session de
l'Assemblée générale, au nom des Etats africains.

196. La mission qui était la vôtre de présider
l'Assemblée au lendemain d'une période de paralysie
dont nous connaissons tous les-circonstances compor-

tait une signification particulière. A un renouvelle
ment général de la confiance des Etats Membres
envers l'Organisation des Nations Unies a fait suite
l'amorce d'une adaptation des structures et des
moyens, adaptation propre 11. lui permettre de réaliser
les objectifs inscrits dans la Charte. Les résultats
tangibles auxquels sont parvenues les différentes
commissions témoignent de cet esprit de renouveau
qui a animé les délégations participantes. Il n'est
pour s'en convaincre que de jeter un regard sur les
importantes résolutions adoptées par les Cinquième
et Deuxième Commissions notamment.

197. Néanmoins, nous devons bien admettre que les
résultats auxquels nous avons abouti par ailleurs sont
encore loin de correspondre à ceux que nous étions en
droit d'espérer.

198. Ceci étant, d'une manière générale, nous saluons
la résolution [2105 (XX)] sur la décolonisation aux
termes de laquelle l'Assemblée générale reconnait
la légitimité de la lutte des peuples colonisés et lance
un appel 11. tous les Etats pour aider les mouvements
de libération nationale dans les pays sous domination
coloniale, ainsi que l'importante résolution [2030
(XX)] relative à la convocation d'une conférence mon
diale sur le désarmement.

199. Je disais au début de mon interventionque votre
mission comportait une signification particulière.
Ne sommes-nous pas en effet en pleine année de la
coopération internationale? Cette année voit élargie la
composition des deux organes essentiels des Nations
Unies, en l'occurrence le Conseil de sécurité et le
Conseil économique et social, pour mieux tenir compte
de l'évolution de la situation dans le monde.

200. Enfin. la reprise normale df\s travaux de l'As
semblée générale et les problèmes importants dont
elle devait se préoccuper ne pouvaient pas ne pas
marquer cette session d'un sceau particulier.

201. Monsieur le Président, la manière dont vous
avez dirigé les travaux de la vingtième session de
l'Assemblée générale, vos qualités d'homme d'Etat
et de fin diplomate, votre sens aigu de la persuasion
ont permis un aboutissement de nos travaux dans de
três heureuses conditions. Au nom des délégations
africaines, nous tenons à vous en féliciter.

202. Ces résultats, ces aboutissements heureux,
nous les devons aussi à l'activité inlassable, au
dévouement à la cause internationale du Secrétaire
général des Nations Unies, U Thant. Nous tenons ici
à lui rendre hommage et à le féliciter.

203. Nos félicitations vont également à tous les
membres du Secrétariat pour les efforts qu'ils ont
fournis au cours de cette session chargée et pour
la diligence avec laquelie ils se sont acquittés de leur
tâche. En cette occasion, nous ne voudrions pas omettre
de remercier nos conference officers, qui ont si
bien servi, et souvent avec grâce, l' Assemblée gén~
raIe. Il y a enfin ceux qui ont la tâche parfois difficile
de traduire nos paroles et d'exprimer les idées que
nouS avons eu l'ambition d'émettre et qui se sont
parfaitement acquittés de leur mission. Nous les en
remercions.

204. M. BELAUNDE (Pérou) [traduit de l'espagnol):
Seule une mission, qui est pour moi un très grand
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214. Nous nous sommes référés à quelques-unes
seulement des décisions importantes prises à. la
vingtième ses sion. Elles sont cependant suffisantes
pour faire voir que cette session, dans son ensemble,
a fait un travail positif. malgré les manœuvres habi
tuelles de certaines délégations pour susciter de nou
veaux obstacles à la lutte des peuples pour leur
libération et pour empêcher, cette fois encore.
l'Organisation des Nations Unies de se diriger réso
lument sur la voie de l'universalité.

215. Cependant, les résultats acquis durant cette
session laissent entrevoir des perspectives qui font
nartre l'espoir que bientôt l'Organisation pourra
devenir une véritable organisation universelle.

216. Ainsi vous avez eu, Monsieur le Président.
le privilège de guider les travaux d'une session 0'0.
l'Assemblée a cherché à faire avancer les idéaux
des Nations Unies, et nous vous sommes sinoèrement
reconnaissants de votre contribution personnelle à
ce succès des Nations Unies. Par votre expérience
d'homme politique, votre sagesse, votre patience et,
ce qui n'est pas le moins important, par votre sens
de l'humour, vous avez su créer l'atmosphère grâce

213. A la clélture de la vingtième session, nous pou
vons constater que, sous votre direction compétente,
l'Assemblée générale a réus si à normaliser sa
procédure, ce qui lui a permis de prendre des déci
sions importantes dans certains domaines de son
activité. Dans cet ordre d'idées. nous pouvons relever
la signification particulière des résolutions sur la
convocation d'une conférence mondiale du désarme
ment [2030 (XX)] et sur la non-dissémination des
armes nucléaires [2028 (XX)]. D'autre part, les déli
bérations de l'Assemblée générale sur le problème
de l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires
intérieures des Etats et de la protection de leur
indépendance et de leur souveraineté ont permis de
consolider un des principes fondamentaux de la
Charte, ainsi que de condamner les actes d'inter
vention récents dans les affaires intérieures d'Etats
souverains. Par la résolution [2105 (XX)] votée à une
majorité écrasante sur l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, l'Assemblée générale a reconnu la
légitimité de la lutte que mènent les peuples sous
domination coloniale pour aCCluérir le droit à l'auto
détermination et à l'indépendance. Par la même
occasion, elle a invité tous les pays à apporter une
aide matérielle et morale aux mouvements de liM
ration nat!onale dans les territoires coloniaux. La
ferme déterminatIon de l'Assemblée de s'opposer
à toute polHique de discrimination raciale s'est
reflétée dans le vote presque unanime de la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale [résolution 2106
(XX)].

honneur, pouvait m'autoriser à revenir à cette tribune. habile et grâce à votre appui, l'Assemblée a réussi
En outre, c'est une joie pour moi d'apporter à. notre à normaliser le travail des Nations Unies. D'autre
Président l'hommage de ses frères d'Amérique latine. part, cette session a marqué le vingtième anniver-

saire de l'Organisation et, par conséquent, elle devait
205, Monsieur le Président, je dois dire que nous vous faire le bilan de l'activité de cette dernière pendant
avons choisi en fondant sur vous de grands espoirs une période importante de son existence. Tout ceci a
et qu'aujourd'hui, en vous quittant. nous ne pouvons rendu, à n'en pas douter, la tâche du Président beau-
que vous exprimer nos félicitations et notre grati- coup plus délicate et plus difficile.
tude. Ce n'est pas pour rien que vous êtes fils de ce
beau pays 0'0. la Rome impériale a su marquer la
force du pouvoir du sceau de la raison et 0'0. saint Fran
çois d'Assise a apporté son amour non seulement aux
hommes mais à tout l'univers.

206. Vous n'avez pas seulement dirigé les travaux
de cette Assemblée avec prudence, avec discrétion
et avec sagesse, permettez-moi de dire que vous les
avez dirigés avec amour.

207. Et ce mot sacré me rappelle les paroles d'un
grand Italien, Thomas d'Aquin, qui disait qu'il fallaft
aimer et faire toute chose avec amour. Si vous avez
si parfaitement réussi il mener à bien votre tâche,
M. le Président, ce n'est pas seulement grâce à vos
qualités intellectuelles, à votre savoir ou à vos
connaissances de professeur, à votre habilité consom
mée d'homme plitique, c'est aussi parce que vous
avez été élevé à cette école admirable, qui, en vertu
d'une tradition millénaire. unit la force et la convic
tion à l'amour, au dévouement et au sacrifice.

208. C'est ainsi, M. le Président, que vous avez
pu maintenir cette sérénité ~uguste,olympienne même..
qui sied à la présidence alors que l'orage grondait
à cette tribune et semblait parfois devoir anéantir
nos espoirs. F.t vous avez pUoté le navire dans la
tourmente jusqu'à ce qu'il ait atteint le port.

209. Je suis certain que le nom de Fanfani restera
indissolublement lié à celui de l'Organisation des
Nations Unies, que votre patrie continuera d'être un
élément essentiel de notre Organisation, et que vous
lui apporterez toujours la foi, la sensibilité et l'amour
qui caractérisent votre race et qui irradient de votre
personne et de votre cœur.

210. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je tiens
à. remercier tout particulièrement M. Belal1nde des
paroles qu'il m'a adressées en son nom et au nom de
nos amis d'Amérique latine. Je donne la parole au
représentant de la Bulgarie. qui parlera au nom des
pays socialistes.

211. M. TARABANOV (Bulgarie): C'est avec plaisir
que j'ai accepté de vous remercier, Monsieur le
Président, au nom des délégations d'un certain
nombre de pays socialistes d'Europe orientale et
d'autres régions. notamment au nom de la Pologne,
de la Tchécoslovaquie, de la Hongrie, de la Rou
manie, de la RSS de Biélorussie, de laRSS d'Ukraine,
de Cuba, de la Mongolie, de l'Union soviétique, et au
nom de la République populaire de Bulgarie, pour la
manière remarquable dont vous vous êtes acquitté
de la tâche difficile et lourde de responsabilités de
PréSident de l'Assemblée générale.

212. Tout en étant une session normale de l'Assem
blêe générale, la présente session se distingue des
sessions ordinaires pour deux raisons principales.
Par un effort commun de l'écrasante majorité des
délégations, secondées par vous d'une façon très
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11 laquelle l'Assemblée générale a pu obtenir de tels
résultats au cours de sa vingtième session.

217. Le PRESIDENT: Je remercie le représentant
de la Bulgarie des paroles qu'il a dites à mon égard
au nom des pays socialistes.

218. M. AL-RASHID (Koweit) [traduit de l'anglais]:
M. le Président, le groupe des pays arabes m'a chargé
de vous exprimer la gratitude et les remerciements
des délégations arabes pour la façon dont vous avez
dirigé nos travaux au cours de cette session historique
de l'Assemblée générale.

~19. Votre expérience et vos qualités d'homme
d'Etat, votre modestie et votre dévouement, votre
intuition et votre compréhension, votre patience et
votre impartialité nous ont apporté l'aide précieuse
dont nous avions besoin 11 ce tournant de l'histoire de
notre Organisation.

220. Sous votre direction, l'Assemblée a été en
mesure de mener à bien les travaux de deux ses
sions - ce qui n'eOt pas été possible sans la sagesse
avec laquelle vous avez guidé nos pas, tout au long
des débats.

221. Il est heureux qu'au moment oill'Organisation
célèbre son vingtième anniversaire, l'Assemblée gé
nérale ait pu être présidée par un homme qui occupe
dans les affaires internationales la place qui est la
vôtre. Au moment oil elle atteint sa majorité, notre
Organisation a tiré grand profit des efforts que vous
avez déployés sans relâche en faveur de notre cam
pagne pour l'amélioration des conditions de vie dans
le monde.

222. Et en vous exprimant leur gratitude, M. le Pré
sident, les délégations arabes voudraient rendre
hommage Go votre pays qui, dans le passé, a apporté
une si importante contribution à la civilisation du
monde et continue à le faire aujourd'hui grâce à des
hommes tels que voUs.

223. En fait, comme vous le savez certainement,
la route qui unit le monde arabe et Rome ne date pas
d'hier, elle date de plusieurs siècles: tandis que les
légions romaines allaient au-delà. des rives orien
tales de la Mare Nostrum apportant, derrière leurs
étendards, la glorieuse contribution de l'Empire
romain au patrimoine de la civilisation et de la
culture humaine, c'est de notre partie du monde que
saint Paul partait pour aller porter à Rome son mes
sage de paix, d'amour et de fraternité. Et c'est
également de notre partie du monde que, à. leur tour,
les arabes partaient pour apporter Go l'Occident leur
contribution au patrimoine commun de l'humanité et
leur tradition de tolérance.

224. Au nom des délégations arabes, je voudrais
également exprimer nos vifs remerciements et notre
gratitude sincère au Secrétaire général et 11 son
personnel pour l'aide qu'ils nous apportent sans
relâche et les efforts considérables qu'ils déplOient
pour contribuer 11 la réalisation des objectifs de notre
Organisation.

225. Le PRESIDENT: Je remercie le représentant
du Koweit des aimables paroles qu'il a prononcées à
mon sujet au nom des Etats arabes.

226. M. GOLDBERG (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: Au moment oil l'Assemblée générale
va clore la dernière séance de sa vingtième session,
je voudrais, au nom du Président des Etats-Unis et
de Mme Johnson, et au nom de ma délégation, vous
exprimer, M. le Président, nos sincères félicitations
pour la perfection, la bienveillance, l'impartialité
et l'égalité d'humeur avec lesquelles vous avez
présidé nos débats.

227. Nos remerciements, M. le Président, ne
s'adressent pas seulement à vous mais également à
votre pays bien aimé qui nous a permis de bénéficier
de votre concours et d'être guidés par vous.

228. A vous, M. le Secrétaire général, nous expri
mons une fois de plus la profonde gratitude Clue nous
vous devons tous pour l'action que vous menez inlas
sablement au service de l'Organisation et au service
de la paix. A vous également, M. le Sous-Secrétaire.
notre ami C.V.• Clui nous avez tant aidés au cours
de cette session de l'Assemblée générale,nousexpri
mons notre reconnaissance pour l'efficacité avec
laquelle vous avez su veiller à la bonne marche des
travaux de nos réunions.

229. Je voudrais également au nom de ma délégation
remercier les milliers d'hommes et de femmes qui
constituent le personn'91 du Secréta~iat de la compé
tence et de l'efficacité extraordinaires avec lesquelles
il nous ont aidés à mener notre tâche à bien. Sans
leur dévouement, nous n'aurions pas pu nous acquitter
de notre mission et prendre les nombreuses décisions
qui ont été prises par lIAssemblée générale en cette
vingtième session.

230. Je suis arrivé en étranger à l'Assemblée et je
m'y suis fait beaucoup d'amis dans l'effort déployé
en commun pour faire progresser peu à peu le monde
vers la paix universelle. L'Assemblée a à son actif
de nombreux résultats constructifs mais j'espère
que vous me permettrez de dire, dans l'esprit de la
saison des fêtes, que, pour un nouveau venu, l'un des
événements les plus marquants de cette session a été
la visite à l'Organisation des Nations Unies, il y a
près de deux mois et demi, de Sa Sainteté le pape
Paul VI. Devant cette visite d'importance historique, la
réaction a été une réaction d'espoir pou!' le monde, et
des centaines de millions d'hommes et de femmes de
toutes religions, aux Etats-Unis et dans le monde
entier, s'en souviendront longtemps avec joie et
satisfaction.

231. Toutefois. ce qui importe plus encore c'est que
cette visite a été Un de ces rares moments de l'his
toire qui pourront exercer une profonde influence
sur notre temps si, comme nous l'espérons, ce cri
fervent de "la guerre, plus jamais" devient le cri
de paix des peuples de tous les pays.

232. Je dis au revoir 11 tous les amis que j'ai ren
contrés ici avec l'espoir que l'esprit qui nous anime
à la saison des fêtes pénétrera nos cœurs et nous
guidera lorsque nous serons de retour chez nous
après avoir accompli notre ta.che. Les représentants
à l'Assemblée sont, dans un sens três profond, les
messagers de la paix dans une époque troublée. Je
suis certain que nous emporterons tous de l'Assemblée
un message de tolérance et d'espoir, tolérance à
l'égard des conceptions très différentes que nous
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avons tous, en tant que nations et individus, de notre
principale tâche commune, qui est de faire régner
la paix dans la justice, espoir qu'en poursuivant ce
but qui semble insaisissable nous continuerons à
travailler ensemble.

233, Enfin. au nom du peuple de mon pays, qui est si
fier, M. le Président, de compter tant de vos compa
tl'iotes, permettez-moi de vous exprimer, ainsi qu'~

Mme Fanfani et A votre charmante fille, tous nos
souhaits de bon voyage et de vouS présenter tous nos
vœux pour le nouvel an,

234. Le PRESIDENT: Je remercie le représentant
des Etats-Unis des paroles flatteuses qu'il vient de
m'adresser. Je le remercie particulièrement en tant
que membre du club des anciens ministres du travail,
auquel j'ai l 'honneur et la fierté d'appartenir depuis
15 ans.

235. M. BAROODY (Arabie Saoudite) [traduit de
l'anglais]: M. le Président, j'ai été tellement frappé
par la façon dont vous avez présidé les débats que
je prends la liberté de parler au nom d'un ancien de
l'Organisation, qui n'est autre que moi-même, sans
oublier pO'Llr autant que mon ami M. Belaûnde est le
plus éminent patriarche de tous les vétérans des
Nations Unies.

236. La session qui prend fin a été l'une des plus
animées et des plus dynamiques de celles qui se sont
tenues depuis la fondation de l'Organisation des
Nations Unies, il y a vingt ans. La vitalité dont l'As
semblée générale a fait preuve au cours de la pré
sente session a-t-elle été une réaction devant l'apathie
qui avait éteint nos esprits lors de la dix-neuvième
session? Peut-être est-ce en partie vrai mais, M. le
Président. je crois que la vigueur dont nous avons
fait preuve a été entretenue par la façon dont vous avez
su nous guider et nous inciter à nous consacrer
à notre tâche. Le sourire spontané qui éclairait votre
visage bienveillant montrait le caractère amical des
relations que vous entretenez avec nous. Vous ne nous
avez jamais poussés Anous mettre au travail. Il vous
suffisait de parcourir la salle du regard de vos yeux
pétillants et de diriger, ainsi, discrètement, nos débats
pour que, comme par magie, nous nous prononcions à
l'unanimité sans presque avoir le temps d'exprimer
un dissentiment sur bien des questions importantes.

237. La modestie de l'homme de grand savoir que
vous êtes nous incitait ê. agir, en votre présence, avec
humilité. Vos qualités d'homme d'Etat, qui se sont
révélées si brillamment en Italie et dans le reste de
l'Europe, se sont amplement manifestées parmi nous
et, désormais, ni votre patrie ni le continent dont
vous venez ne pourra prétendre monopoliser votre
sagesse, car en vous revendiquant comme sien,
l'Organisation des Nations Unies vous a rendu uni
versel et vous nous appartenez donc maintenant à
tous.

238. Votre humanité a gagné nos cœurs et ilest d'un
heureux augure que la Convention internationale sur
toutes les formes de discrimination raeiale ait été
adoptée sous votre présidence si bénéfique. Vous avez
été vraiment un ami pour chacun de nous grâce au
r.a.yonnement de votre personnalité cordiale et à. la
simplicité de vos manières pleines de charme.

239. Mais par-dessus tout. M. le Président, nous
avons été touchés au plus profond de nos cœurs,
quand nous avons découvert que vous aviez discrète
ment travaillé en faveur de la paix mondiale, que
vous étiez le messager de cette paix sans laquelle il
ne saurait y avoir d'amour et de cet amour sans lequel
vivre ne serait plus qu'exister.

240. Et combien il est juste, M. le Président, de voir,
a. votre droite. un sage des temps roodE'!rnes né pour
servir la cause de la paix mondiale, notre bien-aimé
U Thant qui, comme vous-même, M. le Président, a
choisi de consacrer sa vie à une œuvre qui permettra
de faire régner la concorde et l'harmonie entre les
hommes. Le fait de vous avoir tous deux parmi nous,
M. le Président, me permet d'espérer que les
craintes de l'humanité se dissiperont, que le déses
poir fera place à l'espoir, annonçant un ordre nouveau
00. l'on n'apprendra plus aux jeunes à faire la guerre,
mais ou les mères - oui! les mères - se réjouiront
parce que leurs fils lorsqu' ils deviendront des hommes
pourront récolter les fruits de la paix sur la terre.

241. Le PRESIDENT: Je remercie le représentant
de l'Arabie Saoudite pour les souhaits qu'il a expri
més au sujet de la paix, mais aussi, s'il m'est permis,
pour la grande provision de miel qu'il nous a offerte
pour les prochaines fêtes de NoSI et du Nouvel An.

242. M. RAFAEL (IsraSI) [traduit de l'anglais]: M.le
Prés ident, ma délégation désire s'associer aux paroles
dfl gratitude que vous ont adressées, de toutes parts,
les membrps de cette grande Assemblée.

243. Nous avons eu le provilêge de vous voir présider
une session mémorable à bien des égards. En effet,
la vingtième session de notre Assemblée générale a
su mener a. bien l'examen de toutes les questions
inscrites A. un ordre du jour très chargé. elle a adopté
des résolutions de la plus haute importance, notam
ment la Convention internationale sur toutes les
formes de discrimination raciale dont je tiens à faire
tout particulièrement mention, elle a été inspirée
par l'allocution de Sa Sainteté le Pape et elle a re
pris un nouvel élan après une année stérile de
stagnation.
244. M. le Président, vous avez présidé ce Parlement
des Nations, avec vos qualités admirables et bien
connues de parlementaire expérimenté, d'homme
politique accompli. de représentant éminent du grand
peuple si vibrant d'Italie auquel le peuple d'IsraSl est
uni par des liens qui remontent à la plus haute
antiquité et que les temps modernes n'ont fait que
renforcer.

245. M. le Président, la délégation d'IsraSl vous
exprime sa profonde gratitude et forme des vœux
ardents pour que l'année nouvelle apporte la paix ê.
toutes les nations de la terre.

246. Nos vœux et nos remerciements sincères
s'adressent également aux deux piliers de l'Organi
s aUon qui se dressent à votre droite et à votre gauche,
le Secrétaire général et le Sous-Seorétaire, ainsl
qu'~ tous les membres du personnel, qui, par leurs
efforts continus et leur inlassable enthousiasme, ont
permis A. l'Assemblée d'aboutir à d'heureux résultats.

247. Le PRESIDENT: Je remercie le représentant
d'Isra~!l de sa déclaration, qui termine les prélimi
naires à un petit bilan de nos travaux.



248. Le 21 septembre dernier, je- vous remerciais,
VOtlS vous en souvenez.. du mandat que' vous m'aviez
confié. Trois mois plua tard. jour pour jour, je vous
remarele de nouveau, Messieurs les '\ïcE'-Présidents
de l'Assemblée et Prêsldents dE>S Commissions.
Messleurs le Secr6taire général et le Suus-Secrétaire,
M. Naraslmhan, nos collnhorllteurs du Bureau. nos
amis de la presse, l~t vous tous. chez'!> amis. qui
m'avez aidé a m'acquitter de Cl' rnnndat, en dépit
d'Wl empêchement passager, en !',)rte que nous nons
pu achever presque entlèremenll'('XHmtm de l'orrhe
du jour très chargé de Ill. presenl(! session.

249. Il faudra du temps Ilvant cie pouvoir dresser
un billn complet de tout ce qui il été t~xnmlm~. dlscuM
et adopté. 11 seraU prématuré , pour CE-'UX qui ont direc
tement pris part à OOS trois mois dt' tra"811 assidu
et intense, de vouloir en établir un bilan même
partiel. L'usage veut, eependlmt. que l'on procède
è. une b~ve récapitulation li la dernl~l"e séance d'une
session.

260. Le 1er Beptembrt~ dernier, ta ln suUe des évé
nements de 1964 et 1965, le président qualson..,.,"ackey.
traduisant le latin si pur de Cicéron. constatait que
IIles choses en étalent arrivées à un tel point de
faiblesse qu'elles étalent hlen pr~s de s'éteindre"
[l331ème séance, pu. 91].

251. Heu.reusement, l'encouragement que nous avons
tiré de la visite et de l'allocution de Sa Sninteté le
pape Paul VI, l'appui que le chef d'Etat pakistanais
et les Premiers Mlnlstrt'8 du Royaume-l'ni et de
l'Autriche ont apporté a l'œuvre des Nations Unies,
la présence des ministres des lIffalres étrangères de
nombreux Etats, le zele de toutes les délégations et.
enfln, le caractère constructif des propositions pré
sent~~ et des observations falle,!> permettent d'affir
mer qu'aprbs 20 MS d'activité lfOrganlsallon des
NaUons Unies reste consciente du rôle qui est le sien,
en connalt les l1mltes et les difficultés et renouvelle
l'engagement pris Il San Francisco de poursuivre les
objectifs inscrits dans la Charte.

252. L'ouverture de la vingtième se8slon de l'As
semblêe générale Il col\1cldé avec l'acceptation du
cessez-le-feU par PInde et le Pakistan. Le douloureux
problàme n'était pas pour 8utant résolu, mala cette
déclslon l'empêchait de dégénérer en un conflit
fratricide. n ne nous reste maintenant qu'a. souhaiter
que, lors des entretiens qui doivent a....olr lieu à
Tachkent, les deux pays volslll.8 et frères parviennent
à Jeter les ~ses d'une solution conoortéedudlfférend
quîles oppose.

253. A Papproche des fêtes de Noel, Il ne nous est
malheureusement pas possible d'enregistrer un réta
bll.ssement de la paix dans le Sud-Est asiatique.
Toutefois, ces événements, qui apportent le deuil dans
de nombreuses familles, qui sont la cause d'Indicibles
souffranoes pour de nobles peuples et un sujet de
graves préoccupations pour tous. œ nous dlsposent
ils pas A nous tourner vers le Très-Haut. lors de la
minute traditionnelle de recueillement. pour luI de
mander de disperser les fauteurs de guerre etde venir
en aide è. ceux qui, par leur attitude ferme et géné
reuse et par leurs d6clslons coura.geuses , montrent
qu'Us ne désespèrent pas de ramener enfin la paix
dans oette région? Nous pouvons bien le dire: tout au
long de notre session. nous avons tous été partagés
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entre le soulagement qu'a procuré la conclUSion d'une
trêve et l'arodété que cause la persistance du conflit.

254. l\lalgré cela nos travaux, sous leurs multiples
aspects, Si achèvent dans l'harmonie si nous dégageons
des quelque 100 questions que nous avons étudiées
certains thèmes saillants tels que: la défense de la
dignité humaine, le développement économique et so
cial lie tous les peuples, le rêglement pacifique des
différends éventuels et, enfin, la prévention des
conflits par une action bien coordonnée dans le do
maine du désarmement.

255. Sur le plan de la défense de la dignité humaine
l'adoption Ile la Convention sur l'élimination detoute~
les formes de discrimination raciale [résolution 2106
(XX)] est une décision qui, outre sa valeur morale.
Il une profonde résonance politique et juridique. Elle
montre l'importance que les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies attachent à la lutte contre
la discrimination raciale, mettant ainsi Paccent sur
l'u:1 des problèmes les plus urgents etles plus graves
que pose la protection des droits fondamentaux de la
personne humaine. Me faisant l'interprète de l'As
semblée, j'exprime le vœu que les Etats Membres
ratifieront tous rapidement cette convention. Et je
souhaite aussi que cet instrument contrlbue. avec
les autres résolutions de l'Assemblée, à libérer des
millions d'hommes de l'asservissement auquel ils
sont soumis de la part. de minorités aveuglées par
des théories aberrantes et à soustraire la Rhod~sie

du Sud 11. la tentation qu'elle pourrait avoir de s'en
gager dans un conflit qui compromettrait la coexis
tence pacifique des peuples d'Afrique et d'autres
continents.

256. Sur le plan économique, deux décisions ont été
prises qui ne manqueront pas d'avoir d'importantes
répercussions et qui permettront à l'Organisation des
Nations Unies de mener une action plus efficace dans
un domaine essentiel pour la coopération inter
nationale.

257. La première [résolution 2D29 (XX)] a trait à la
fusion du Programme élargi cttasslstance technique
et du Fonds spécial, et elle répond à la nécessité de
coordonner les activités d'assistance technique et éco
nomique et d'assurer une meilleure util1sation des
ressources limitées dont l'Organisation dispose.

258. La deuxième décision [résolutlon 2089 (XX)] a
consisté a jeter des bases en vue de la création d'une
organisation de développement industriel, ce qui per
mettra aux Nations Unies de s'acquitter finalement dfl.
rôle qui leur revient dans cet important domaine
d'activité.

259. Les débats sur le fonds d'équipement ont, une
fois de plus, montré le chemin qui reste a. parcourir
avaut de pouvoir. avec l'esprIt de d~cision et 11 ampleur
de vues nécessaire, affronter le grave problême que
pose le contraste existant entre le monde de l'abon
dance et le monde en voie de développement, et dont
le Secrétaire général a, dans son rapport annuel,
souligné toute Pimportance. Là encore, le temps
presse et si noUs n'avons pas encore atteint le "point
de non-retour" la. paresse mentllie. l'égocentrisme
ou tout simplement les tendances conservatrices pour
ralent être fatals. Ici, tout comme dans le domaIne de
l'armement 1 le sentiment d'une destinée humaine com-

&
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mune doit inciter les gouvernements et les peuples à
combler le fossé qui divise les pays en deux caté
gories, les pays riches et puissants, et les pays
pauvres et faibles.

260. L'efficacité de l'action des Nations Unies dépend
aussi des moyens d'action qu'elles possèdent et c'est
dans le domaine des opérations de maintien de la paix
que ces moyens revêtent une importance toute parti
culière. Il est urgent de parvenir à un accord à ce
sujet et les débats de la présente session l'ont bien
montr13. D'ici à. l'ouverture de la prochaine session, il
faudra redoubler d'efforts pour prévenir les diffé
rends, concilier les parties et obtenir les moyens
financiers et militaires d'intervenir rapidement et
efficacement. Rester en-deçà serait donner raison à
ceux qui, allant contre l'esprit de notre temps, vou
draient que l'ONU se borne à être une tribune pour
des échanges de vues, utiles certes, mais qu'elle
n'acquière pas l'autorité internationale qui s'impose
dans un monde où les nations, les religions et les
continents sont devenus étroitement interdépendants.

261. Sur le plan des relations générales entre les
Etats, l'Assemblée a pris nombre de décisions impor
tantes. et notamment, ce soir, au sujet de la non
intervention dans les affaires intérieures des Etats
et des rapports entre les Etats européens dotés de
structures politiques et sociales différentes. Le résul
tat des votes qui ont eu lieu sur ces deux questions
témoigne, de la part des peuples, d'une volonté bien
arrêtée de renoncer à jamais à la guerre comme
instrument de politique et de lui substituer la re
cherche de moyens plus humains pour résoudre les
conflits d'intérêts et assurer le progrès mat~riel

et spirituel des individus et des nations.

262. On ne saurait passer sous silence les débats sur
la décolonisation. 8'il est une question qui exprime
toutes les aspirations qui sont le fondement même
de la Charte des Nations Unies, c'est bien - avec la
question du maintien de la paix - l'affranchissement
des peuples encore soumis à un régime colonial. On
a déjà fait be.aucoup de progrès dans ce domaine,
d'immenses progrès, et c'est là un hommage à rendre
Al' éveil politique des peuples coloniaux. Cependant,
le processus de décolonisation doit être mené à son
terme, le plus rapidement possible, dans l'intérêt
de la paix et d'une vér!table c0op~ration entre les
peuples de tous les continents et de toutes les races.

263. Le problème du désarmement a été examiné
dans le détail et à loisir, et l'on peut vraiment dire
que c'est la. une des questions qui a véritablement
dominé les débats de la vingtième session. L'impor
tance qui a été accordée aux divers aspects du pro
blême du désarmement montre bien que la majorité
des membres de l'Assemblée y h. vu une occasion
de réaffirmer la nécessité absolue d'un dialogue plulJ
suivi et plus direct entre les grandes puissances et,
de façon générale, la nécessité d'un retour à un climat
de coopération internationale plus féconde. Cette
tendance des débats a été favorisée par l'attitude des
principaux interlocuteurs qui, sans s'attarder à des
polémiques, se sont montrés disposés à trouver des
compromis. Le climat et le ton des débats ont permis
d'adopter des décisions importantes, peut-être même
des déc1sion's de portée historique, qui ont réveillé
l'espoir des peuples.

264. Sur la question de la non-prolif~ration de.s
armes nucléaires, nombreuses sont les voix auto
risées qui se sont élevées dans cette salle pour dire
que l'année 1966 offrirait peut-être aux gouver
nements la dernière chance de se mettre d'accord
pour conjurer le spectre hallucinant d'un holocauste
nucléaire. Le Président joint sa voix à celles qui se
sont déjà fait entendre pour adresser au nom de
l'Assemblée un appel pressant à tous les gouver
nements afin qu'ils se gardent de décevoir l'espoir
profond des peuples. C'est là un rendez-vous auquel
les responsables de toutes les régions du monde ne
s auraient manque r sous peine d'encourir la condamna
tion universelle.

265. La résolution [2030 (XX)] sur la réunion d'une
conférence mondiale du désarmement, adoptée à une
majorité véritablement écrasante, montre que des né
gociations universelles sont les conditions préalables
indispensables à tout accord sur le désarmement; elle
revêt aussi une haute valeur psychologique. Il convient
également de signaler, parmi Jes ciécisions impor
tantes pour la poursuite des négociations sur le
désarmement, l'invitation expresse et unanime qui a
été adressée au Comité des Dix-Huit afin qu'il re
prenne ses travaux le plus rapidement possible [voir
résolution 2031 (XX)].

266. Parmi les nouvelles tâches àenvisager,l'atten
tian ne pouvait manquer de se porter sur les problèmes
que pose le renforcement de l'Organisation. Cela
s'est fait à l'occasion de la revision de l'organisation
administrative et à propos de la question du principe
de l'universalité inhérent à l'Organisation des Nations
Unies.

267. Dans le tableau complexe de la vingtième ses
sion. les problèmes financiers ont pris un relief tout
particulier. Certes, le déficit de l'Organisation n'est
pas encore combléj mais il faut espérer que les Etats
Membres qui ne l'ont pas encore fait verseront des
contributions volontaires substantielles.

268. Des décisions importantes ont été prises envue
d'assurer une meilleure utilisation des ressources
jisponibles ainsi qu'une normalisation des budgets
de l'ONU et des institutions spécialisées. Il n'est pas
question de s'arrêter, ni même de relâcher les efforts
financiers. Bien au contraire, une meUleure coordi
nation des dépenses devrait permettre de financer
les activités de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées dans les secteurs
reconnus prioritaires, en ayant présents à l'esprit
les besoins des pays en voie de développement.

269. Pour ce qui est de la réalisation du principe
de l'universalité, les débats ont montré que c'était là
une aspiration commune, mais l'unanimité dispara1t
lorsqU'il s'agit de savoir quand et comment ce prin
cipe doit être mis en application. Pour aboutir à des
décisions qui nous rapprocheront de cette fin, 11 ne
suffit peut-être pas d'avoir recours au vote. Avant
d~en arriver au stade du vote, et pour que ce vote
permette de résoudre les problèmes anciens sans
en soulever de nouveaux, il faudra procéder A une
préparation três discrète et avisée. Ainsi chacun
aura-t-il la certitude que le vote destiné Anous rap
procher de la réalisation du principe de l'universalité
n'aura pas l'effet contraire de retarder cette réalisa-
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tion en donnant des rêsultats qui n'auront été ni
prévus ni désirés.

270. Nos trois mois de collaboration s'achèvent.
Un départ imminent comporte toujours une incerti
tude quant au cours du voyage.

271. Que votre voyage soit agréable, Messieurs les
représentants, et que les fêtes de fin d'année soient
joyeuses et reposantes; qu'ultéri("lrement la voie
suivie par chacund'entre vous soit sereine et construc
tive jusqu'à l'ouverture de la prochaine sei51sion, et
qu'elle vous permette, à l'occasion de toutes les
discussions, de tous les débats et de tous les votes,
de montrer à l'humanité anxieuse que tous les pays
qui s'honorent d'appartenir à l'Organisation des
Nations Unies veulent vraiment la paix parce que
celle-ci est la garantie du progrès et le fruit d'une
recherche libre de la justice entre les individus,
les fa.milles et les nations.

272. Que l'amitié cordiale qui, durant ces trois mois,
s'est tissée entre nous, demeure un souvenir rêcon-

Litho ln V.N.

fortant et qu'elle nous encourage à continuer d'être les
artisans d'une bonne cause, les défenseurs de la
liberté et les bâtisseurs d'une juste paix, au milieu
de nos peuples respectifs et aussi au sein de l'huma
nité tout entière.

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Minute de silence consacrée à la pr-ière ou à ta
méditation

273. Le PRESIDENT: J'invite les représentants à
se lever et à observer une minute de silence consacrée
il la prière ou à la mMitation.

Les représentants, debout, observent le silence.

Clôture de 10 vingtième session

274. Le PRESIDENT: Je déclare close la vingtième
session de l'Assemblée gênérale.

La séance est levée le mercredi22 décembre, à Z b S.
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